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ORGANISATION MONDIALE DE LA  PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Conférence diplomatique de Bruxelles 

sur la distribution de signaux porteurs de programmes 

transmis par satellite 

Note 

La Conférence internationale d'Etats sur la distribution de 
signaux porteurs de programmes transmis par satellite, con- 
voquée conjointement par l'OMPI et l'Organisation des Na- • 
tions Unies pour l'éducation, la science et la culture (Unesco), 
t eu lieu sur l'invitation du Gouvernement de la Belgique, au 
Palais d'Egmont à Bruxelles, du 6 au 21 mai 1974. Des délé- 
gations de 57 Etats, dont 10 à titre d'observateurs, et des 
représentants de 22 organisations internationales ont participé 
à la Conférence. Sur les 22 organisations, 5 étaient intergou- 
vernementales et 17 non gouvernementales. Bien que leur 
statut fût celui d'observateur, leurs représentants ont eu la 
possiblité de participer aux discussions de fond au sein de la 
Commission principale et ils ont, en fait, fréquemment fait 
usage de cette possiblité. 

La liste des participants figure ci-après. 
L'OMPI et PUnesco étaient représentées par leurs Direc- 

teurs généraux, le Dr Arpad Bogsch et M. René Maheu, 
respectivement. 

Le  Secrétariat  de  la  Conférence   était   assuré  conjointe- 
ment par l'OMPI et l'Uncsco. Les Co-secrétaires généraux de 
la Conférence étaient M. Claude Masouyé (OMPI) et M,Ie Ma-  I 
rie-Claude Dock (Unesco). Les noms des autres membres du 
Secrétariat figurent dans la liste des participants. 

La Conférence a été ouverte par M. Jean-Pierre Grafé, 
Ministre de la culture française de la Belgique, et par les 
Directeurs généraux de l'Unesco et de l'OMPI. 

M. Gérard L. de San (Belgique) a été élu Président de la 
Conférence. 

Les principaux organes établis par la Conférence étaient 
la  Commission  principale,   présidée  par  M.   Joào   Frank  da 

* La  présente  note  a  été  préparée  par  le  Bureau  international  de 
l'OMPI. 

Costa (Brésil), un Comité de rédaction, présidé par Mme Elisa- 
beth Steup (République fédérale d'Allemagne), et un Comité 
de vérification des pouvoirs, présidé par M. N'Déné N'Diaye 
(Sénégal). M. T. S. Krishnamurti (OMPI) et M. Daniel de San 
(Unesco) étaient les Secrétaires de ce dernier Comité. 

La Conférence a délibéré sur la base du projet de Conven- 
tion établi par le Comité d'experts gouvernementaux sur les 
problèmes soulevés en matière de droit d'auteur et de pro- 
tection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 
de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion lors 
des transmissions par satellites spatiaux, qui s'était réuni à 
Nairobi (Kenya) du 2 au 11 juillet 1973 l. 

La Conférence a adopté, dans les langues anglaise, espa- 
gnole, française et russe, le texte de la Convention concernant 
la distribution de signaux porteurs de programmes transmis 
par satellite, ainsi qu'un rapport sur ses travaux rédigé par 
son Rapporteur général, MIle Barbara Ringer (Etats-Unis 
d'Amérique). 

Les textes espagnol et français de la Convention sont pu- 
bliés dans le présent numéro; les textes anglais et russe sont 
publiés dans le numéro de juin 1974 de la revue Copyright. 

Des textes officiels de la Convention seront établis ulté- 
rieurement dans les langues allemande, arabe, italienne, néer- 
landaise et portugaise. 

La Convention a été ouverte à la signature dès la clôture 
de la Conférence de Bruxelles, c'est-à-dire le 21 mai 1974. A 
cette date, elle a été signée au nom des 15 Etats suivants: Alle- 
magne (République fédérale d'), Belgique, Brésil, Chypre, 
Côte d'Ivoire, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Israël, Italie, 
Kenya, Liban, Maroc, Mexique, Sénégal, Suisse. La Convention 
reste ouverte à la signature jusqu'au 31 mars 1975. 

i Voir Le Droit d'Auteur, 1973, p. 157. 
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Suppléunts du Chef de la Délégation/Alternate Heads of the Delegation 

Ahmed Derradji, Ministre plénipotentiaire, Délégué permanent auprès 
de rUnesco, Paris. 

Salah Ahada, Chef du Service juridique, Ministère de l'information et 
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Délégué/ Delegate 
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Chef de la Délégation!Head of the Delegation 
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Robert Dittrich, Professeur, Directeur, Ministère fédéral de la justice. 

* Les noms et titres qui figurent dans la liste ci-après sont repro- 
duits dans la forme où ils ont été communiqués au Secrétariat par les 
délégations intéressées (dans l'ordre alphabétique français des noms des 
Etats et des Organisations). 

* Names and titles in the following list are reproduced as handed 
in to the Secretariat by the delegations concerned (in the French 
alphabetical  order of the names of the States and  Organizations). 

Délégués/Delegates 

Karl  Rossel-Majdan, Président, Syndicat « Art et professions libres ». 
Walter Dillenz, Chef du Service juridique, Société autrichienne des 

auteurs, compositeurs et éditeurs de musique (AKM). 
Peter Radel, Conseiller juridique, Radiodiffusion-Télévision 

autrichienne (ORF). 
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BELGIQUE/BELGIUM 

Chefs de la Délégation/Heads of the Delegation 

Gérard L. de San, Directeur général honoraire du Ministère de l'édu- 
cation nationale et de la culture, Président, Commission du droit 
d'auteur. 

Frans Van Isacker, Professeur à l'Université de Gand. 

Suppléant du Chef de la Délégation/Alternate Head of the Delegation 

W. Juwet, Secrétaire, Commission du droit d'auteur. 

Déléguée/Delegate* 
Albert C. J. G. Namurois, Directeur d'administration, Radiodiffusion- 

Télévision belge. 
Jan Vcrmeire, Conseiller, Radiodiffusion-Télévision belge. 
Jacques C. A. Bierlaire, Conseiller juridique, Radiodiffusion-Télévision 

belge. 

BRÉSIL/BRAZIL 

Chef de la Délégation/Head of the Delegation 

Joâo Frank da Costa, Ministre, Ministère des relations extérieures. 

Délégué suppléant/Alternate Delegate 

Luiz Fernando Gouvêa de Athayde, Deuxième Secrétaire d'Ambassade, 
Membre de la Délégation permanente auprès de I'Unesco, Paris 

Cons eillers/A d visers 

Saint-Clair da Cunha Lopes, Association brésilienne de radio et 
télévision (ABERT). 

José Octavio de Castro Nevcs, Ministère des communications, 
Association brésilienne des entreprises de télévision (ABRATE). 

Luiz Eugenio Müller, Association brésilienne des entreprises de 
télévision (ABRATE). 

Claudio de Souza Amaral, Société d'artistes interprètes et de 
producteurs de phonogrammes (SOCINPRO). 

CAMEROUN/CAMEROON 

Sam Fonderson, First Secretary, Embassy of Cameroon in Belgium. 

CANADA 

Chef de lu Délégation!Head of the Delegation 

Jacques Corbcil, Directeur de la recherche et des affaires internatio- 
nales. Bureau de la propriété intellectuelle. 

Délégu éslDelegates 

Warren Black, Director, Regulatory Development Branch, Department 
of Communications. 

Paul Dubois, Direction des consultations juridiques, Ministère des 
affaires extérieures. 

Finlay Simons, Consultant, Research and International Affairs Branch, 
Bureau of Intellectual Property. 
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Suppléant du Chef de la Délégation/Alternate Head of the Delegation 
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Délégué/ Delegate 
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Belgique. 
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(RTI). 

Ketty-Lina Liguer-Laubhouet (Mme), Chef du Service des bibliothèques 
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Convention 
concernant la distribution de signaux porteurs de programmes 

transmis par satellite 

Les Etats contractants, 

Constatant que l'utilisation de satellites pour la distribu- 
tion de signaux porteurs de programmes croît rapidement tant 
en importance qu'en ce qui concerne l'étendue des zones géo- 
graphiques desservies; 

Préoccupés par le fait qu'il n'existe pas à l'échelle mon- 
diale de système permettant de faire obstacle à la distribution 
de signaux porteurs de programmes transmis par satellite par 
des distributeurs auxquels ils ne sont pas destinés et que l'ab- 
sence d'un tel système risque d'entraver l'utilisation des com- 
munications par satellites; 

Reconnaissant à cet égard l'importance des intérêts des 
auteurs, des artistes interprètes ou exécutants, des produc- 
teurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion; 

Convaincus qu'un système international doit être établi, 
comportant des mesures propres à faire obstacle à la distribu- 
tion de signaux porteurs de programmes transmis par satellite 
par des distributeurs auxquels ils ne sont pas destinés; 

Conscients de la nécessité de ne porter atteinte en aucune 
façon aux conventions internationales déjà en vigueur, y com- 
pris la Convention internationale des télécommunications et 
le Règlement des radiocommunications annexé à cette Con- 
vention, et en particulier de n'entraver en rien une plus large 
acceptation de la Convention de Rome du 26 octobre 1961 qui 
accorde une protection aux artistes interprètes ou exécutants, 
aux producteurs de phonogrammes et aux organismes de 
radiodiffusion, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article 1 

Aux fins de la présente Convention, on entend par: 
î)  « signal », tout vecteur produit électroniquement et apte 

à transmettre des programmes; 
ii)  « programme »,   tout   ensemble   d'images,   de   sons   ou 

d'images et de sons, qui est enregistré ou non et qui est 
incorporé dans des signaux destinés à être distribués; 

iii)  « satellite »,   tout   dispositif  situé   dans  l'espace   extra- 
terrestre et apte à transmettre des signaux; 

iv)   « signal émis », tout signal porteur de programmes qui 
se dirige vers un satellite ou qui passe par un satellite; 

v)   « signal dérivé », tout signal obtenu par la modification 
des caractéristiques techniques du signal émis, qu'il y 
ait eu ou non une ou plusieurs fixations intermédiaires; 

vi)  « organisme d'origine », la personne physique ou morale 
qui décide de quel programme les signaux émis seront 
porteurs; 

vii) « distributeur », la personne physique ou morale qui 
décide de la transmission des signaux dérivés au public 
en général ou à toute partie de celui-ci; 

viii) « distribution », toute opération par laquelle un distri- 
buteur transmet des signaux dérivés au public en géné- 
ral ou à toute partie de celui-ci. 

Article 2 

1) Tout Etat contractant s'engage à prendre des mesures 
adéquates pour faire obstacle à la distribution sur son terri- 
toire, ou à partir de son territoire, de signaux porteurs de pro- 
grammes par tout distributeur auquel les signaux émis vers le 
satellite ou passant par le satellite ne sont pas destinés. Cet 
engagement s'étend au cas où l'organisme d'origine est res- 
sortissant d'un autre Etat contractant et où les signaux distri- 
bués sont des signaux dérivés. 

2) Dans tout Etat contractant où l'application des me- 
sures visées à l'alinéa 1) ci-dessus est limitée dans le temps, la 
durée de celle-ci est fixée par la législation nationale. Cette 
durée sera notifiée par écrit au Secrétaire général de l'Organi- 
sation des Nations Unies au moment de la ratification, de 
l'acceptation ou de l'adhésion, ou si la législation nationale y 
relative entre en vigueur ou est modifiée ultérieurement, dans 
un délai de six mois à compter de l'entrée en vigueur de cette 
législation ou de celle de sa modification. 

3) L'engagement prévu à l'alinéa 1) ci-dessus ne s'étend 
pas à la distribution de signaux dérivés provenant de signaux 
déjà distribués par un distributeur auquel les signaux émis 
étaient destinés. 

Article 3 

La présente Convention n'est pas applicable lorsque les 
signaux émis par-l'organisme d'origine, ou pour son compte, 
sont destinés à la réception directe par le public en général à 
partir du satellite. 

Article 4 

Aucun Etat contractant n'est tenu d'appliquer les mesures 
visées à l'article 2, alinéa 1), lorsque les signaux distribués sur 
son territoire, par un distributeur auquel les signaux émis ne 
sont pas destinés, 

i) portent de courts extraits du programme porté par les 
signaux émis et contenant des comptes rendus d'événe- 
ments d'actualité, mais seulement dans la mesure justi- 
fiée par le but d'information de ces extraits; ou bien 

ii) portent, à titre de citations, de courts extraits du pro- 
gramme porté par les signaux émis, sous réserve que de 
telles citations soient conformes aux bons usages et 
soient justifiées par leur but d'information; ou bien 
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iii) portent, dans le cas où le territoire est celui d'un Etat 
contractant considéré comme un pays en voie de déve- 
loppement conformément à la pratique établie de l'As- 
semblée générale de l'Organisation des Nations Unies. 
un programme porté par les signaux émis, sous réserve 
que la distribution soit faite uniquement à des fins d'en- 
seignement, y compris celui des adultes, ou de recherche 
scientifique. 

Article 5 

Aucun Etat contractant ne sera tenu d'appliquer la pré- 
sente Convention en ce qui concerne les signaux émis avant 
l'entrée en vigueur de ladite Convention à l'égard de l'Etat 
considéré. 

Article 6 

La présente Convention ne saurait en aucune façon être 

interprétée comme limitant ou portant atteinte à la protection 
accordée aux auteurs, aux artistes interprètes ou exécutants, 
aux producteurs de phonogrammes ou aux organismes de 
radiodiffusion, en vertu des législations nationales ou des con- 
ventions internationales. 

Article 7 

La présente Convention ne saurait en aucune façon être 
interprétée comme limitant la compétence de tout Etat con- 
tractant d'appliquer sa législation nationale pour empêcher 
tout abus de monopole. 

Article 8 

1) A l'exception des dispositions des alinéas 2) et 3), au- 
cune réserve n'est admise à la présente Convention. 

2) Tout Etat contractant, dont la législation nationale en 
vigueur à la date du 21 mai 1974 le prévoit, peut, par une noti- 
fication écrite déposée auprès du Secrétaire général de l'Orga- 
nisation des Nations Unies, déclarer que pour son application 
la condition prévue dans l'article 2, alinéa 1), (« au cas où 
l'organisme d'origine est ressortissant d'un autre Etat contrac- 
tant ») sera considérée comme remplacée par la condition sui- 
vante: «au cas où les signaux émis le sont à partir du terri- 
toire d'un autre Etat contractant ». 

3) a) Tout Etat contractant qui, à la date du 21 mai 1974, 
limite ou exclut la protection à l'égard de la distribution des 
signaux porteurs de programmes au moyen de fils, câbles ou 
autres voies analogues de communication, distribution qui est 
limitée à un public d'abonnés, peut, par une notification 
écrite déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, déclarer que, dans la mesure où et tant 
que sa législation nationale limite ou exclut la protection, il 

n'appliquera pas la présente Convention aux distributions 
faites de cette manière. 

h) Tout Etat, qui a déposé une notification en application 
du sous-alinéa a), notifiera par écrit au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, dans les six mois de leur 
entrée  en  vigueur,  toutes  modifications introduites  dans  sa 

législation nationale et en vertu desquelles la réserve faite aux 
termes de ce sous-alinéa devient inapplicable ou bien est 
limitée dans sa portée. 

Article 9 

1) La présente Convention sera déposée auprès du Secré- 

taire général de l'Organisation des Nations Unies. Elle restera 
ouverte jusqu'à la date du 31 mars 1975 à la signature de tout 
Etat membre de l'Organisation des Nations Unies, de l'une des 
Institutions spécialisées reliées à l'Organisation des Nations 
Unies ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique ou 
partie au Statut de la Cour internationale de Justice. 

2) La présente Convention sera soumise à la ratification 
ou à l'acceptation des Etats signataires. Elle sera ouverte à 
l'adhésion des Etats visés à l'alinéa 1). 

3) Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'ad- 
hésion seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Orga- 
nisation des Nations Unies. 

4) Il est entendu qu'au moment où un Etat devient lié 
par la présente Convention, il doit être en mesure, conformé- 
ment à sa législation nationale, de donner effet aux disposi- 
tions de la Convention. 

Article 10 

1) La présente Convention entrera en vigueur trois mois 
après le dépôt du cinquième instrument de ratification, 

d'acceptation ou d'adhésion. 

2) A l'égard de chaque Etat ratifiant ou acceptant la pré- 
sente Convention ou y adhérant après le dépôt du cinquième 
instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhésion, la 
présente Convention entrera en vigueur trois mois après le 
dépôt de son instrument. 

Article 11 

1) Tout Etat contractant aura la faculté de dénoncer la 
présente Convention par une notification écrite déposée au- 
près du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 

Unies. 

2) La dénonciation prendra effet douze mois après la 
date de la réception de la notification visée à l'alinéa 1). 

Article 12 

1) La présente Convention est signée en un seul exem- 
plaire en langues anglaise, espagnole, française et russe, les 

quatre textes faisant également foi. 

2) Des textes officiels sont établis par le Directeur géné- 
ral de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture et par le Directeur général de l'Organi- 

sation Mondiale de la Propriété Intellectuelle, après consulta- 
tion des Gouvernements intéressés, dans les langues alle- 
mande, arabe, italienne, néerlandaise et portugaise. 

3) Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies notifie aux Etats visés à l'article 9, alinéa 1), ainsi qu'au 
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Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour 

l'éducation, la science et la culture, au Directeur général de 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle, au Di- 
recteur général du Bureau international du travail et au 
Secrétaire général de l'Union internationale des télécommuni- 
cations: 

i)  les signatures de la présente Convention: 

ii)  le  dépôt des instruments  de  ratification,  d'acceptation 
ou d'adhésion; 

iii)  la date d'entrée en vigueur de la présente Convention 
aux termes de l'article 10, alinéa 1); 

iv)  le dépôt de toute notification visée à l'article 2. alinéa 2), 
ou à l'article 8, alinéas 2) ou 3), ainsi que le texte l'ac- 
compagnant; 

v)  la réception des notifications de dénonciation. 

4) Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies transmet deux exemplaires certifiés conformes de la 
présente Convention à tous les Etats visés à l'article 9, alinéa 1). 

EN FOI DE QUOI, les soussignés dûment autorisés à cet 
effet ont signé la présente Convention. 

FAIT à Bruxelles ce vingt et un mai 1974. 

Convenio 
sobre la distribucion de senates portadoras de programas 

transmitidas por satélite 

Los Estados Contratantes, 

Conscientes de que la utilizaciôn de satélites para la distri- 
bucion de senales portadoras de programas aumenta râpi- 
damente, tanto en volumen como en extension geogrâfica; 

Preocupados por la falta de una reglamentaciôn de alcance 
mundial que permita impedir la distribucion de senales porta- 
doras de programas y transmitidas mediante satélite, por dis- 
tribuidores a quienes esas senales no estaban destinadas; asi 
como por la posibilidad de que esta laguna dificulte la uti- 
lizaciôn de las comunicaciones mediante satélite; 

Reconociendo la importancia que tienen en esta materia 
los intereses de los autores, los artistas interprètes o eje- 
cutantes, los productores de fonogramas y los organismos de 
radiodifusiôn; 

Persuadidos de que se ha de establecer una reglamentaciôn 
de carâcter internacional que impida la distribucion de senales 
portadoras de programas y transmitidas mediante satélite, por 
distribuidores   a   quienes   esas   senales   no   estén   destinadas; 

Conscientes de la necesidad de no debilitar, en modo al- 
guno, los acuerdos internacionales vigentes, incluidos el 
Convenio Internacional de Telecomunicaciones y el Regla- 
mento de Radiocomunicaciones anexo a dicho Convenio, y, 
sobre todo, de no impedir en absoluto una adhesion mâs 
copiosa a la Convenciôn de Roma del 26 de octubre de 1961 
que protege a los artistas interprètes o ejecutantes, a los 
productores de fonogramas y a los organismos de radio- 
difusiôn, 

Han acordado Io siguiente: 

Artïculo 1 

A 

") 

iv) 

v) 

vi) 

vii) 

efectos del présente Convenio, se cntenderâ por: 

« seîlal », todo vector producido electrônicamente y apto 
para transportar programas; 
« programa », todo conjunto de imâgenes, de sonidos, o 
de imâgenes y sonidos, registrados o no, e incorporado 
a senales destinadas finalmente a la distribucion; 
« satélite », todo dispositivo situado en el espacio extra- 
terrestre y apto para transmitir senales; 
« serial emitida », toda serial portadora de un programa, 
que se dirige hacia un satélite o pasa a través de él; 

seîial  derivada », toda  serial  obtenida  por  la  modifi- 
caciôn de las caracteristicas técnicas de la senal emitida. 
baya habitlo o no una fijaciôn intermedia o mâs; 
« organismo de origen », la persona fîsicu o jurïdica que 
decide que programas portarân las senales emitidas; 
« distribuidor », la persona fîsica o juridica que decide 
que  se  efectûe  la  transmisiôn  de  senales  derivadas  al 
piiblico en general o a cualquier parte de él; 

viii)   « distribucion », toda operaciôn con la que un distribui- 

dor transmite senales derivadas al pûblico en general o 
a cualquier parte de él. 

Artïculo 2 

1) Cada uno de los Estados Contratantes se obliga a tomar 
todas las mcdidas adecuadas y necesarias para impedir que, 
en o desde su territorio, se distribuya cualquier senal portado- 
ra de un programa, por un distribuidor a quien no esté desti- 
nada la serial, si esta ha sido dirigida hacia un satélite o ha 
pasado a través de un satélite. La obligaciôn de tomar esas 
medidas existirâ cuando el organismo de origen posea la 
nacionalidad de otro Estado Contratante y cuando la senal 
distribuida sea una sefial derivada. 
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2) En todo Estado Contratante, en que la aplicaciôn de 
las medidas a que se refiere el pârrafo anterior esté limitada 

en el tiempo, la duraciôn de aquélla sera fijada por RUS leycs 
naeionales. Dicha duraciôn sera comunicada por escrito al 
Secretario General de las Nacioncs Unidas en el momento de 
la ratificaciôn, de la aceptaciôn o de la adhesion, o, si la ley 
nacional que la establece entrara en vigor o fuera modificada 
ulteriormente, dentro de un plazo de seis meses contados a 
partir de la entrada en vigor de dicha ley o de su modificaciôn. 

3) La obligation prevista en el pârrafo 1) del présente 
Artîculo no sera aplicable a la distribuciôn de senates deri- 
vadas procedcntes de senates ya distribuidas por un distri- 
buidor al que las seiïales emitidas estaban destinadas. 

Articulo 3 

El présente Convenio no sera aplicable cuando la senales 
emitidas por o en nombre del organismo de origen, estén 
destinadas a la recepciôn directa desde el satélite por parte 
del pûblico en general. 

Articulo 4 

No se exigirâ a ningûn Estado Contratantc que aplique 
las medidas a que se refiere el pârrafo 1) del Articulo 2, 
cuando la senal distribuida en su territorio por un distribui- 
dor a quien no esté destinada la senal emitida 

i) sea portadora de breves fragmentos del programa incor- 
porado a la senal emitida que contengan informaciones 
sobre hcchos de actualidad, pero solo en la medida que 
justifique el propôsito informativo que se träte de 
llenar; o bien 

ii) sea portadora de breves fragmentos. en forma de citas, 
del programa incorporado a la senal emitida, a condi- 
tion de que esas citas se ajusten a la prâctica general- 
mente admitida y estén justificadas por su propôsito 
informativo; o bien 

iii) sea portadora de un programa incorporado a la senal 
emitida, siempre que el territorio de que se träte sea el 
de un Estado Contratante que tenga la considcraciôn de 
pais en desarrollo segiin la prâctica estableçida por la 
Asamblea General de las Naciones Unidas, y a condi- 
ciôn de que la distribuciôn se efectûe solo con propô- 
sitos de ensenanza, incluida la de adultos, o de investi- 
gaciôn cientifîca. 

Articulo 5 

No se exigirâ a ningûn Estado Contratante que aplique el 
présente Convenio respecto de nna senal emitida antes de 
que este haya entrado en vigor para el Estado de que se träte. 

Articulo 6 

En ningûn caso se intcrpretarâ el présente Convenio, de 
modo que limite o menoscabe la protecciôn prestada a los 
autores, a los artistas interprètes o ejecutantes, a los pro- 
ductores de fonogramas o a los organismos de radiodifusiôn, 
por ima legislaciôn nacional o por un convenio internacional. 

Articulo 7 

En ningûn caso se interprctarâ el présente Convenio, de 
modo que limite el derecho de un Estado Contratante de apli- 
car su legislaciôn nacional para impedir el abuso de los 
monopolios. 

Articulo 8 

1) Sin perjuicio de lo dispuesto en los pârrafos 2) y 3) 
del présente Artîculo, no se admitirâ réserva alguna al pré- 
sente Convenio. 

2) Todo Estado Contratante, cuya legislaciôn vigente en 
la fecha 21 de mayo de 1974 vaya en ese sentido, podrâ 
declarar, mediantc comunicaciôn por escrito depositada en 
poder del Secretario General de las Naciones Unidas, que, 
para él, las palabras « cuando el organismo de origen posea 
la nacionalidad de otro Estado Contratante », que figuran en 
el pârrafo 1) del Articulo 2, se han de considerar sustituidas 
por las palabras siguientes: « cuando la senal emitida lo haya 
sido desde el territorio de otro Estado Contratante ». 

3 a) Todo Estado Contratante que, en la fecha 21 de mayo 
de 1974, limite o deniegue la protecciôn relativa a la distri- 
buciôn de senales portadoras de programas mediante hilos, 
cables u otros medios anâlogos de comunicaciôn, cuando esa 
distribuciôn esté limitada a un pûblico de abonados, podrâ 
declarar, mediante comunicaciôn por escrito depositada en 
poder del Secretario General de las Naciones Unidas, que, en 
la medida y en el tiempo en que su derecho interno limite o 
deniegue esa protecciôn, no aplicarâ el présente Convenio a 
la distribuciôn efectuada en esa forma. 

b) Todo Estado que haya depositado una comunicaciôn 
de conformidad con el apartado anterior, comunicarâ por 
escrito al Secretario General de las Naciones Unidas, dentro 
de los seis meses siguientes a su entrada en vigor, todas las 
modificaciones introducidas en su derecho interno, a causa 
de las cuales la réserva formulada de conformidad con dicho 
apartado resuite inaplicable, o quede mâs limitada en su 
alcance. 

Artîculo 9 

1) El présente Convenio sera depositado en poder del Se- 
cretario General de las Naciones Unidas. Quedarâ abierto 
hasta el 31 de marzo de 1975 a la firma de todo Estado miem- 
bro de las Naciones Unidas, de alguno de los organismos 
especializados que forman parte de las Naciones Unidas o 
del Organismo Internacional de Energïa Atômica, o parte en 
el Estatuto de la Corte Internacional de Justicia. 

2) El présente Convenio sera so me ti do a la ratificaciôn 
o a la aceptaciôn de los Estados signatarios. Estarâ abierto 
a la adhesion de los Estados a que se refiere el pârrafo ante- 
rior. 

3) Los instrumentos de ratificaciôn, de aceptaciôn o de 
adhesion serân depositados en poder del Secretario General 
de las Naciones Unidas. 
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4) Queda entendido que, desde el momento en que un 
Estado se obligue por el présente Convenio, estarâ en condi- 
ciones de aplicar lo prcceptuado en él de conformidad con 
su derecho intcrno. 

Articulo 10 

1) El présente Convenio entrarâ en vigor très meses des- 
pués de depositado el quinto instrumento de ratificaciôn, de 
aceptatiôn o de adhesion. 

2) Respecto de los Estados que ratifiquen o acepten el 
présente Convenio, o se adhieran a él, después de depositado 
el quinto instrumento de ratificaciôn, de aceptaciôn o de 
adhesion, el présente Convenio entrarâ en vigor très meses 
después del depôsito del instrumento respectivo. 

Articulo 11 

1) Todo Estado Contratante tendra la facultad de denun- 
ciar el présente Convenio mediante comunicaciôn por escrito 
depositada en poder del Secretario General de las Naciones 
Unidas. 

2) La denuncia surtirâ efecto doce meses después de la 
fecha en que la comunicaciôn a que se refiere el pârrafo an- 
terior haya sido recibida. 

Articulo 12 

1) El présente Convenio se firma en un solo ejemplar, en 
los idiomas espanol, francés, inglés y ruso, siendo igualmen- 
te auténticos los cuatro textos. 

2) El Director General de la Organizaciôn de las Na- 
ciones Unidas para la Educaciôn, la Ciencia y la Cultura y el 

Director General de la Organizaciôn Mundial de la Propiedad 
Intelectual, después de haber consultado a los Gobiernos in- 
teresados, redactarân textos oficialcs en lengua alemana, 
arabe, italiana, neerlandesa y portuguesa. 

3) El Secretario General de las Naciones Unidas notifica- 
râ a los Estados a que se refiere cl pârrafo 1) del Articulo 9, 
asï como al Director General de la Organizaciôn de las Na- 
ciones Unidas para la Educaciôn, la Ciencia y la Cultura, al 
Director General de la Organizaciôn Mundial de la Propiedad 
Intelectual, al Director General de la Oficina International 
del Trabajo y al Secretario General de la Union Internacional 
de Telecomunicacioncs: 

i)   las firmas del présente Convenio; 
ii)   el   depôsito   de   los   instrumentes   de   ratificaciôn,   de 

aceptaciôn o de adhesion; 
iii)  la fecha de entrada en vigor del présente Convenio, de 

conformidad con el pârrafo 1)  del Articulo 10; 
iv)   el  depôsito  de  toda  comunicaciôn  a  que  se refiere  el 

Articulo 2, pârrafo 2) o el Articulo 8, pârrafo 2) ô 3), 
junto  con  el  texto  de  las  declaraciones  que  la  acom- 
paiïen; 

v)   la recepciôn de las comunicaciones de denuncia. 

4) El Secretario General de las Naciones Unidas trans- 
mitirâ dos ejemplares autenticados del présente Convenio a 
todos los Estados a que se refiere el pârrafo 1) del Articulo 9. 

EN FE DE LO CUAL, los infrascritos, debidamente auto- 
rizados para ello, firman el présente Convenio. 

HECHO en Bruselas el veinte y uno de mayo de 1974. 

RÉPUBLIQUE POPULAIRE DÉMOCRATIQUE DE CORÉE 

Adhésion à la Convention OMPI 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements 
des pays invités à la Conférence de Stockholm que le Gou- 
vernement de la République populaire démocratique de Corée 
avait déposé, le 17 mai 1974, son instrument d'adhésion à la 
Convention instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (OMPI). 

La République populaire démocratique de Corée, membre 
d'une Institution spécialisée qui est reliée à l'Organisation des 
Nations Unies, remplit la condition prévue à l'article 5.2)i) 
de ladite Convention. 

En application de l'article l\A)b) de ladite Convention, 
la République populaire démocratique de Corée a exprimé le 
désir d'être rangée dans la classe C. 

En application de l'article 15.2). la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
entrera en vigueur, à l'égard de la République populaire dé- 
mocratique de Corée, trois mois après la date de dépôt de 
l'instrument d'adhésion, soit le 17 août 1974. 

Notification OMPI N" 53. du 31 mai 1974. 
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UNION DE BERNE 

Entrée en vigueur des articles 1 à 21 et de l'Annexe de l'Acte de Paris (1971) 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle (OMPI) présente ses compliments à 
Monsieur le Ministre des Affaires étrangères et, se référant 
à l'article 37.5) de l'Acte de Paris (1971) de la Convention 
de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artisti- 
ques, a l'honneur de lui notifier qu'en application des dispo- 
sitions de l'article 28.2)a) dudit Acte les articles 1 à 21 et 
l'Annexe entreront en vigueur 

le 10 octobre 1974. 

Cette date est celle qui suit de trois mois celle du 10 juillet 
1974. date à laquelle les deux conditions prescrites par l'ar- 
ticle 28.2)a) dudit Acte auront été remplies: 

i) cinq pays de l'Union au moins ont ratifié l'Acte de 
Paris (1971) ou y ont adhéré sans faire de déclaration 
selon l'article 28.1)6,); 

ii) l'Espagne, les Etats-Unis d'Amérique, la France et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
sont devenus liés par la Convention universelle sur le 
droit d'auteur, telle qu'elle a été revisée à Paris le 
24 juillet 1971. 

La première condition est remplie puisqu'à ce jour sept 
Etats membres de l'Union de Berne — Allemagne (Républi- 
que fédérale d'). Cameroun, Côte d'Ivoire, Espagne, France, 
Hongrie et Suède — ont déposé des instruments de ratifica- 
tion de l'Acte de Paris (1971) de la Convention de Berne 
sans faire de déclaration selon l'article 28.\)b). 

La seconde condition sera remplie le 10 juillet 1974 puis- 
que, selon des informations reçues de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
(Unesco), les Etats visés au paragraphe ii)  ci-dessus devien- 

dront liés le 10 juillet 1974 par la Convention universelle sur 
le droit d'auteur, telle qu'elle a été revisée à Paris le 24 juil- 
let 1971. 

En conséquence, et conformément à l'article 28.2)6,) de 
l'Acte de Paris (1971) de la Convention de Berne, les arti- 
cles 1 à 21 et l'Annexe dudit Acte entreront en vigueur le 
10 octobre 1974 à l'égard des sept Etats énumérés ci-dessus 
ainsi qu'à l'égard de tout autre Etat qui pourrait, avant le 
10 octobre 1974, devenir lié par lesdits articles et ladite 
Annexe. 

Il est rappelé que l'Allemagne (République fédérale d'), 
la Norvège et le Royaume-Uni ont déclaré qu'ils acceptaient 
l'application de l'Annexe de l'Acte de Paris (1971) de la Con- 
vention de Berne aux œuvres dont ils sont le pays d'origine 
par les pays qui ont fait une déclaration en vertu de l'arti- 
cle VI.l)i) de l'Annexe ou une notification en vertu de 
l'article I de l'Annexe. Les déclarations de l'Allemagne (Répu- 
blique fédérale d'), de la Norvège et du Royaume-Uni ont 
pris effet les 18 octobre 1973, 8 mars 1974 et 27 septembre 
1971 respectivement. 

En outre, il est rappelé qu'en application des dispositions 
de l'article 28.3) de l'Acte de Paris (1971) de la Convention 
de Berne, les articles 22 à 38 dudit Acte sont entrés en vi- 
gueur, à l'égard de chacun des huit Etats suivants, à la date 
indiquée après chacun d'entre eux: Allemagne (République 
fédérale d'), le 22 janvier 1974; Cameroun, le 10 novembre 
1973; Côte d'Ivoire, le 4 mai 1974; Espagne, le 19 février 
1974; France, le 15 décembre 1972; Hongrie, le 15 décembre 
1972; Norvège, le 13 juin 1974: Suède, le 20 septembre 1973. 

Notification Berne N° 55, du 24 mai 1974. 
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JAPON 

Introduction de la durée de protection de cinquante ans 

Le Département politique fédéral suisse a adressé aux 
gouvernements des Etats membres de l'Union de Berne pour 
la protection des œuvres littéraires et artistiques la notifica- 
tion suivante: 

« Par note du 14 mars 1974, reçue le même jour, l'Ambas- 
sade du Japon a informé le Département politique fédéral, 
conformément à l'article 30, 1" alinéa, de la Convention de 
Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques 
du 9 septembre 1886, version revisée à Berlin le 13 novembre 

1908 et version revisée à Rome le 2 juin 1928, que le Japon 
a introduit dans sa législation, le 1er janvier 1971, la durée 
de protection de cinquante ans prévue par l'article 7, 1er ali- 
néa, d'esdites Conventions. 

La présente notification est adressée aux Etats membres 
de l'Union de Berne en application de l'article 30, para- 
graphe 1, de la Convention de Berne, revisée à Rome le 
2 juin 1928. 

Berne, le 30 avril 1974.» 

Adhésion à l'Acte de Bruxelles (1948) de la Convention de Berne 
(avec effet à partir du 12 juillet 1974) 

Notification du Gouvernement suisse aux gouvernements 
des pays unionistes 

Le 4 juin 1974, a été déposé auprès du Département 
politique fédéral un instrument portant adhésion du Japon 
à la Convention de Berne pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques du 9 septembre 1886, revisée à 
Bruxelles le 26 juin 1948, conformément à son article 25, 
alinéa 2). Ladite adhésion était assortie de la déclaration 
suivante: 

« Conformément à l'article 27.3) de la Convention, le 
Gouvernement japonais déclare qu'il entend conserver jus- 
qu'au 31 décembre 1980 le bénéfice de la réserve qu'il a 
formulée antérieurement, c'est-à-dire entend rester lié, en 
ce qui concerne le droit exclusif des auteurs de faire ou 
d'autoriser  la  traduction  de  leurs  œuvres   qui  est  visé  à 

l'article 8 de ladite Convention, par les dispositions de 
l'article 5 de la Convention de Berne du 9 septembre 1886, 
modifié par le numéro III de l'article premier de l'Acte 
Additionnel signé à Paris le 4 mai 1896.» * 

Cette adhésion est notifiée en application de l'article 25, 
alinéa 2) de la Convention. Elle prendra effet le 12 juillet 
1974 conformément à l'alinéa 3) dudit article. 

Berne, le 12 juin 1974. 

* Le Bureau international de l'OMPI a été informé par les autorités 
japonaises que le Gouvernement du Japon avait fait cette déclaration en 
vue de continuer d'appliquer — en tant que mesure transitoire prévue 
par la loi actuelle sur le droit d'auteur — les dispositions de l'ancienne 
loi japonaise sur le droit d'auteur, relatives au droit exclusif de faire et 
d'autoriser la traduction d'œuvres, aux œuvres publiées avant l'entrée en 
vigueur de cette loi, c'est-à-dire le 31 décembre 1970 (voir les Disposi- 
tions supplémentaires — article 8 — dans Le Droit d'Auteur, 1971, p. 88). 



166 

CONVENTIONS ADMINISTRÉES PAR L'OMPI 

Convention pour la protection des producteurs de phonogram mes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes 

Ratifications de la Convention 

EQUATEUR 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle (OMPI) a informé les gouvernements 
des Etats invités à la Conférence diplomatique sur la pro- 
tection des phonogrammes que. selon la notification reçue du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, le 
Gouvernement de la République de l'Equateur avait déposé, 
le 4 juin 1974. son instrument de ratification de la Conven- 

tion pour la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes. 

En application des dispositions de l'article 11.2), la Con- 
vention entrera en vigueur, à l'égard de la République de 
l'Equateur, trois mois après la date de la présente notifica- 
tion, c'est-à-dire le 14 septembre 1974. 

Notification Phonogrammes N° 15, du 14 juin 1974. 

ESPAGNE 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) a informé les gouvernements des 
Etats invités à la Conférence diplomatique sur la protection 
des phonogrammes que, selon la notification reçue du Secré- 
taire général de l'Organisation des Nations Unies, le Gouver- 
nement de l'Espagne avait déposé, le 16 mai 1974, son instru- 
ment de ratification de la Convention pour la protection des 

producteurs de phonogrammes contre la reproduction non au- 
torisée de leurs phonogrammes. 

En application des dispositions de l'article 11.2), la Con- 
vention entrera en vigueur, à l'égard de l'Espagne, trois mois 
après la date de la présente notification, c'est-à-dire le 24 août 
1974. 

Notification Phonogrammes N° 14, du 24 mai 1974. 
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Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, 
des producteurs de phonogram mes et des organismes de radiodiffusion 

Comité intergouvememental 
de la Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, 

des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 

2e session extraordinaire 

(Bruxelles, 6 et 10 mai  1974) 

Rapport 

préparé par le Secrétariat et adopté par le Comité 

Introduction 

1. La deuxième session extraordinaire du Comité inter- 
gouvernemental (dénommé ci-après « le Comité ») de la Con- 
vention internationale sur la protection des artistes inter- 
prètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et 
des organismes de radiodiffusion (dénommée ci-après « la 
Convention de Rome »), convoquée conformément aux dispo- 
sitions de l'article 32, alinéa 6, de la Convention de Rome et 
de l'article 12 du Règlement intérieur du Comité par son Pré- 
sident M. J. F. da Costa (Brésil), s'est tenue les 6 et 10 mai 
1974 au Palais d'Egmont à Bruxelles. 

2. Les Etats suivants membres du Comité étaient repré- 
sentés: Autriche, Brésil, Equateur, Mexique. Royaume-Uni, 
Suède, Tchécoslovaquie. Les Etats suivants, parties à la Con- 
vention de Rome mais non-membres du Comité, étaient repré- 
sentés par des observateurs: Allemagne (République fédé- 
rale d'), Danemark. Les Etats suivants, non parties à la Con- 
vention de Rome, étaient également représentés par des obser- 
vateurs: Australie, Canada, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, France, Italie, Kenya, Maroc, Norvège, Pologne, 
République démocratique allemande. 

3. Certaines organisations intergouvernementales et inter- 
nationales non gouvernementales étaient également représen- 
tées par des observateurs. 

4. La liste des participants figure en annexe au présent 
rapport. 

Ouverture de la session 

5. La session a été ouverte par le Président du Comité, 
M. J. F. da Costa (Brésil). 

Projet de loi type concernant la protection des artistes inter- 
prètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des 
organismes de radiodiffusion: rapport sur la consultation des 
organisations internationales non gouvernementales intéressées 

décidée par le Comité lors de sa quatrième session 

7. Le Comité a examiné le document OIT/UNESCO/OMPI 
ICR(Extr.)/II/2 avec  ses annexes  (documents  OIT/UNESCO/ 
OMPI/ICR.4/10.    0IT/UNESC0/0MPI/MLRC/II/6    et    OIT/ 
UNESCO/OMPI/ICR.4/7). 

8. Le délégué du Royaume-Uni, qui en sa qualité de Vice- 
Président du Comité, avait présidé le groupe d'études non gou- 
vernemental convoqué à Genève par le Secrétariat du Comité 
du 22 au 25 janvier 1974, a expliqué que l'accord indiqué au 
paragraphe 65 du document OIT/UNESCO/OMPI/MLRC/II/6 
avait été obtenu à la dernière minute, après la clôture for- 
melle de la réunion, et que le temps avait manqué pour exa- 
miner les modifications à apporter au commentaire comme 
suite aux changements introduits dans le texte du projet de loi 
type. Un projet des modifications à apporter au commentaire 
a été préparé par le Secrétariat après la réunion du groupe 
d'études et communiqué aux participants, mais le groupe 
d'études lui-même n'a pu délibérer sur ce texte à Genève. Les 
participants ont toutefois adopté provisoirement par la suite 
chacune des parties du commentaire, à l'exception de celle qui 
concernait l'article 2.2). 

9. Le Président a félicité le délégué du Royaume-Uni et 
les participants au groupe d'études. Il a exprimé l'espoir qu'il 
serait maintenant possible d'arriver à un accord complet, puis- 
que l'absence d'un tel accord pourrait compromettre l'adop- 
tion de la convention envisagée sur les communications par 
satellite. 

Adoption de l'ordre du jour 
10.   L'observateur   de   la   Fédération   internationale   des 

acteurs (FIA) a déclaré que les discussions au sein du groupe 
6.   L'ordre du jour provisoire figurant dans le document     d'études en janvier 1974 avait revêtu la forme de négociations 

OIT/UNESCO/OMPI/ICR(Extr.)/II/l a été adopté. collectives. Les artistes avaient pensé qu'un accord existait sur 



168 LE DROIT D'AUTEUR — JUIN 1974 

le texte revisé de la loi type, à la lumière des assurances don- 
nées par l'Union européenne de radiodiffusion (UER). Cepen- 
dant, la lettre datée du 13 mars 1974 du Président de TUER. 
Sir Charles Curran, au Président du groupe d'études semblait 
remettre en cause certains des points sur lesquels les artistes 
pensaient qu'un accord avait été conclu. Les artistes avaient 
compris que TUER informerait tous ses membres et les autres 
unions de radiodiffusion de la modification de sa politique, 
mais la lettre de Sir Charles Curran ne mentionnait que les 
membres actifs de l'UER. Les artistes avaient également com- 
pris que TUER retirerait son opposition à la Convention de 
Rome, tandis que la lettre de Sir Charles Curran mettait une 
condition au retrait de cette opposition: l'utilisation par le 
législateur national du projet de loi type comme base de la 
législation nationale: cela semblait indiquer que. si la législa- 
tion nationale ne prenait pas pour base le projet de loi type, 
l'UER se réserverait le droit de continuer à faire opposition à 
la Convention de Rome. Enfin, la lettre de Sir Charles Curran 
faisait de l'acceptation du texte du commentaire sur l'arti- 
cle 2.2) une condition pour la modification de la politique de 
l'UER. La réunion de Genève n'avait pas délibéré sur ce com- 
mentaire. C'était là une question d'importance primordiale 
pour les artistes puisqu'il s'agissait d'employés permanents — 
une catégorie qui ne peut pas être définie de manière précise. 
Les artistes s'en tiendraient à l'accord conclu à Genève, mais 
la lettre de Sir Charles Curran ne semblait pas constituer une 
garantie suffisante que cet accord soit observé par les radio- 
diffuseurs. 

11. L'observateur de la Fédération internationale de l'in- 
dustrie phonographique (IFPI) s'est référé à la lettre adressée 
au Président de l'Union européenne de radiodiffusion (UER) 
par le Président de la Fédération internationale des musi- 
ciens (FIM), le Secrétaire général de la Fédération internatio- 
nale des acteurs (FIA) et lui-même (document OIT/UNESCO/ 
0MPI/ICR(Extr.)/II/4). Le but de cette lettre était de cor- 
riger des inexactitudes dans la lettre en date du 13 mars 1974 
de Sir Charles Curran qui est reproduite dans l'annexe au 
document 0IT/UNESC0/0MPI/ICR(Extr.)/II/2. Les parties 
intéressées sont parvenues à un accord sur le texte du projet 
de loi type lors de la réunion de janvier, comme le Comité le 
leur avait demandé. La seule question en litige était le texte 
du commentaire sur les dispositions qui avaient été acceptées. 
Ces dernières représentaient un compromis qu'on ne devait 
pas remettre en cause; il serait plus sage que le commentaire 
restât muet sur un ou deux points. 

12. L'observateur de l'Union européenne de radiodiffu- 
sion (UER) a déclaré que la lettre de Sir Charles Curran reflé- 
tait la position de TUER et qu'en particulier « l'UER infor- 
mera ses membres actifs qu'elle abandonnera son hostilité à la 
ratification de la Convention de Rome si le législateur prend 
la loi type pour base de la loi interne ». Il n'avait pas été 
facile de conseiller au Président de l'UER d'accepter un tel 
changement radical dans la politique de l'UER à partir des 
modifications au projet de loi type et au commentaire qui 
n'étaient pas pleinement acceptables à l'UER et étant donné 
les réticences de beaucoup de membres de l'UER d'accepter 

un tel changement de politique. Il a confirmé que tout change- 
ment dans la politique de l'UER serait notifié à tous ses 
membres et aux autres unions de radiodiffusion. Le texte du 
commentaire proposé par le Secrétariat reflétait en substance 
une partie essentielle de la discussion lors de la réunion de 
janvier. Si le commentaire n'y faisait pas référence, l'on ne 
pourrait pas aboutir à un accord sur la portée du texte de l'ar- 
ticle 2.2) du projet de loi type, tel qu'il avait été accepté. Il a 
exprimé l'espoir sincère que la proposition du Secrétariat 
pourrait demeurer inchangée car elle représentait un compro- 
mis raisonnable. L'absence d'un accord sur ce point ne pour- 
rait que renforcer l'opposition des radiodiffuseurs à la Con- 
vention de Rome et rendre plus difficiles leurs relations avec 
les artistes, ce que les radiodiffuseurs ne désirent pas. 

13. Le Président a estimé que la controverse relative à 
l'article 12 de la Convention de Rome était artificielle, étant 
donné que les dispositions en cause sont facultatives et que 
toutes les parties intéressées peuvent faire pression sur les 
gouvernements pour faire prévaloir leur point de vue, mais 
que ces gouvernements tranchent en dernier ressort. La seule 

I différence qui subsistait concernait le commentaire relatif à 
j l'article 2.2), les autres malentendus ayant déjà été résolus au 

cours des déclarations qui venaient d'être faites. Les membres 
du Comité devraient savoir immédiatement si un accord est 
possible afin de décider de leur attitude à l'égard de la con- 
vention sur les satellites. 

14. L'observateur de l'Union européenne de radiodiffu- 
sion (UER) a déclaré que les radiodiffuseurs ne remettaient 
pas en question le texte du projet de loi type qui résultait de 
la réunion de Genève, lequel constituait une amélioration par 
rapport aux projets antérieurs et offrait des garanties aux 
trois parties intéressées. Le seul point de litige quant aux 
textes était le commentaire sur l'article 2.2). C'était un fait 
que le nouveau texte de l'article 2.2) résultait de la discussion 
sur la situation des artistes qui sont employés de façon perma- 
nente par les organismes de radiodiffusion. Divers accords 
avec les organisations d'artistes, tel que l'accord sur l'Eurovi- 
sion, contiennent des définitions et traitent séparément du 
statut des artistes ayant un emploi permanent. A moins que le 
commentaire n'explique la raison de l'inclusion de ce nouveau 
texte, personne ne le comprendra. Si toute référence à ce sujet 
était supprimée dans le commentaire, on pourrait soutenir 
l'argument a contrario que ce texte n'a aucun rapport avec la 
situation des artistes ayant un emploi permanent, mais a été 
inséré pour une autre raison. Le commentaire devrait mettre 
cette question au clair. Il a vivement recommandé au Comité 
de trouver une formule adéquate. 

15. L'observateur de la Fédération internationale des 
musiciens (FIM) ne pouvait pas accepter l'argument selon 
lequel la suppression du commentaire provoquerait l'argu- 
ment a contrario que le texte ne se référait pas à la situation 
des artistes ayant un emploi permanent et il ne pouvait pas 
non plus accepter la proposition que l'accord de l'Eurovision 
constituât un exemple parallèle, étant donné que cet accord 
était  le  fruit de  négociations  collectives et  ne  reflétait  par 
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conséquent rien d'autre que les positions respectives des par- 
tenaires. Il n'était pas d'avis que le texte de l'article 2.2) fût 
obscur; il réglait non seulement la situation contractuelle des 
artistes pouvant être considérés comme ayant un emploi per- 
manent mais également celle des autres artistes et, dans pres- 
que tous les cas, le radiodiffuseur serait en mesure d'obtenir 
par contrat ce qu'il désirait. Les artistes ont accepté le nouveau 
texte de l'article 2.2), mais ont prié le Comité de ne pas 
inclure, dans le commentaire, le texte proposé. 

16. L'observateur de la Fédération internationale de l'in- 
dustrie phonographique (IFPI) a appuyé cette suggestion. 

17. L'observateur de la République fédérale d'Allemagne 
a souligné l'urgence d'aboutir à un accord en vue d'éliminer 
l'opposition des radiodiffuseurs à la Convention de Rome. Le 
nouveau texte de l'article 2.2) ne s'appliquait pas exclusive- 
ment aux artistes employés de façon permanente par les orga- 
nismes de radiodiffusion. Les artistes employés à titre perma- 
nent par les théâtres et d'autres personnes ayant un emploi 
permanent, mais qui, pendant la durée de leur emploi, sont 
occasionnellement des artistes comme les professeurs de mu- 
sique, pourraient aussi être couverts. Elle a suggéré le texte 
suivant pour le commentaire au sujet de l'adjonction faite 
dans l'article 2.2): « ces mots reflètent la discussion sur les 
problèmes soulevés au sujet d'artistes ayant un emploi perma- 
nent et ce texte s'applique principalement aux contrats de tels 
employés ». 

18. L'un des observateurs du Conseil international de la 
musique (CIM) a exprimé son accord avec les déclarations 
faites par les observateurs de la République fédérale d'Alle- 
magne et de l'Union européenne de radiodiffusion (UER) qui 
réservent la position des artistes qui ne sont pas liés par un 
contrat permanent d'emploi. 

19. L'observateur de la Fédération internationale des mu- 
siciens (FIM) craignait que la proposition faite par l'observa- 
teur de la République fédérale d'Allemagne soit encore moins 
acceptable que toute autre proposition faite jusqu'à présent, 
car elle élargirait le champ d'application du texte. Les artistes 
se sont toujours montrés conciliants et accommodants envers 
les radiodiffuseurs. Il a suggéré que le texte proposé par le 
délégué du Royaume-Uni, tel qu'indiqué au paragraphe 7 du 
document OIT/UNESCO/OMPI/ICR(Extr.)/II/2, soit modifié 
comme suit: « ces mots ont été insérés à la suite des discus- 
sions portant sur la situation particulière de certains artistes 
employés de façon permanente par des organismes de radio- 
diffusion ». 

20. Le délégué de l'Autriche a expliqué que la législation 
de son pays était fondée sur le principe que le produit du tra- 
vail d'un employé appartenait à l'employeur. Le principe est 
clair mais, en l'absence de jurisprudence, ses limites ne le sont 
pas dans la pratique. La proposition de l'observateur de la Ré- 
publique fédérale d'Allemagne est sage puisqu'elle couvre éga- 
lement les personnes autres que celles qui sont employées de 
façon permanente par des organismes de radiodiffusion. Il est 

donc en faveur de cette proposition et de toute façon le nou- 
veau texte proposé par la Fédération internationale des musi- 
ciens (FIM) n'est pas clair. 

21. L'observateur de l'Union européenne de radiodiffu- 
sion (UER) a également estimé acceptable le texte proposé 
par l'observateur de la République fédérale d'Allemagne. 

22. L'observateur de l'Institut international du théâtre 
(ITI) a exhorté le Comité à ne pas oublier l'aspect humain du 
problème. Quelle que soit la concession faite par l'Union 
européenne de radiodiffusion (UER) le résultat ne serait pas 
catastrophique: mais d'autres concessions faites par les 
artistes risqueraient d'entraîner des conséquences tragiques à 
l'égard des moyens d'existence des hommes et femmes en 
cause. La proposition faite par l'observateur de la République 
fédérale d'Allemagne et appuyée par le délégué de l'Autriche 
devrait être rejetée car elle élargit le champ d'application de 
l'article 2.2) aux compagnies de théâtre permanentes, ce qui 
est inacceptable. 

23. Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle (OMPI) a suggéré un nouveau texte 
combinant les éléments des deux propositions précédentes 
comme suit: « ces mots ont été insérés à la suite des dis- 
cussions portant en particulier sur certaines situations qui 
peuvent exister à l'égard d'artistes employés de façon perma- 
nente ». 

24. Les observateurs des organisations d'artistes ont 
souhaité qu'il soit précisé que la référence concernait les 
artistes employés de façon permanente par des organismes de 
radiodiffusion. 

25. Le délégué du Royaume-Uni a déclaré que, si l'on ne 
pouvait pas aboutir à un accord, le commentaire devrait men- 
tionner les opinions des radiodiffuseurs et celles des artistes 
séparément. 

26. L'observateur de l'Union européenne de radiodiffu- 
sion (UER) était d'accord d'accepter la référence aux artistes 
employés à titre permanent par les organismes de radiodiffu- 
sion car il n'était effectivement question que d'eux, mais il 
trouvait le mot « certaines » inacceptable. 

27. L'observateur des Etats-Unis d'Amérique a noté que 
la difficulté provenait de la diversité des situations nationales 
et a suggéré le texte suivant: « ces mots ont été insérés à la 
suite des discussions portant sur la situation particulière, qui 
diffère largement selon les législations nationales, des artistes 
employés de façon permanente par des organismes de radio- 
diffusion ». 

28. L'observateur de la Fédération internationale des mu- 
siciens (FIM) a appuyé la dernière proposition faite par le 
délégué du Royaume-Uni. 

29. L'observateur de l'Union européenne de radiodiffu- 
sion  (UER)  s'est  opposé  à  la  proposition   du  Royaume-Uni. 
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L'UER pourrait accepter la proposition faite par la Répu- 
blique fédérale d'Allemagne ou celle faite par les Etats-Unis 
d'Amérique, mais ne pourrait pas accepter que le commen- 
taire expose deux positions contradictoires. L'UER ne pour- 
rait pas modifier sa politique à l'égard de la Convention de 
Rome sur une telle base, les intérêts engagés étant trop impor- 
tants. 

30. Le Président a proposé le texte suivant: « ces mots 
ont été insérés à la suite des discussions portant sur les situa- 
tions particulières qui peuvent exister à l'égard des artistes 
employés de façon permanente par des organismes de radio- 
diffusion ». 

31. Les observateurs des organisations d'artistes et la Fé- 
dération internationale de l'industrie phonographique (IFPI) 
ont marqué leur accord sur ce texte. 

32. L'observateur de l'Union européenne de radiodiffu- 
sion (UER) a déclaré qu'il s'efforcerait d'obtenir l'accord du 
Conseil de TUER sur ce texte. Bien qu'il ne pourrait pas le 
recommander à son Conseil avec enthousiasme, il le présen- 
terait néanmoins objectivement. 

33. Le Président a suggéré que, si le Comité acceptait ce 
nouveau texte sans vote, cela donnerait du poids à la recom- 
mandation qui serait faite au Conseil de l'Union européenne 
de radiodiffusion (UER). 

34. Le Comité a adopté le texte du commentaire proposé 
par le Président sur l'article 2.2) du projet de loi type, tel 
qu'il figure au paragraphe 30 ci-dessus. 

35- Ensuite, le Comité a adopté le texte revisé des arti- 
cles 2.2), 3.2), 7.1)e), 7.2)c) et les articles 5 et 8 du projet de 
loi type sur lequel les parties intéressées se sont mises d'ac- 
cord lors de consultations de janvier 1974. 

36. Le Comité a adopté le texte du projet de loi type tel 
que revisé, dans sa totalité. 

37. Le Comité a adopté le texte du commentaire proposé 
par le Secrétariat en ce qui concerne les articles l.l)c), l-2)c) 
et les articles 5 et 8 du projet de loi type. 

38. Enfin, le Comité a adopté le commentaire tel que 
revisé, dans sa totalité. 

Résolution adoptée par l'Assemblée  du premier  Symposium 
national pour les travailleurs intellectuels 

39. Le délégué du Mexique a présenté le document OIT/ 
UNESCO/OMPI/ICR(Extr.)/II/3. Il a remercié le Secrétariat 
de son assistance au Symposium et le Président du Comité 
de sa participation. Les conclusions du Symposium ont été 
adoptées à l'unanimité et il désire que celles-ci soient distri- 
buées aux membres du Comité et aux participants à la Con- 
férence   diplomatique.   Le   premier   Symposium   national   a 

connu un grand succès — réunissant toutes les tendances et 
catégories de personnes s'intéressant au travail intellectuel et 
aux problèmes de droit d'auteur. Le Symposium a fait des pro- 
positions pour la réforme de la loi mexicaine sur le droit d'au- 
teur et d'autres propositions de portée internationale telles que 
celle visant à la création d'un organe international d'arbitrage 
pour traiter des conflits en matière de droit d'auteur. 
L'Assemblée a également adopté une résolution sur la conven- 
tion envisagée sur les satellites, qui figure dans le document 
OIT/UNESCO/OMPI/ICR(Extr.)/II/3. Il a souligné que ce 
Symposium, qui préparait un autre symposium international 
qui doit se tenir au niveau latino-américain à Mexico, l'année 
prochaine, sous les auspices de l'OIT, de l'Unesco et de 
rOMPI, avait dû son succès au fait qu'il était fondé sur les 
principes de protection contenus dans la Convention de 
Rome. Ceci apportait donc une nouvelle fois la preuve que les 
attaques dont la Convention de Rome fait l'objet étaient in- 
justes; les résultats obtenus étaient incontestablement positifs, 
ce qui permettrait au Mexique, en sa qualité de pays en voie 
de développement, de les présenter à d'autres pays, conformé- 
ment aux engagements qu'il avait pris lors de sessions anté- 
rieures du Comité. 

40. Le Comité a décidé de transmettre la résolution à la 
Conférence diplomatique. Il a toutefois noté que le Secréta- 
riat l'avait déjà fait en joignant cette résolution à la documen- 
tation présentée pour la Conférence diplomatique sur les 
transmissions par satellites. 

41. Le Comité a adopté le présent rapport à l'unanimité. 

42. Après que les délégués du Royaume-Uni et du 
Mexique lui eurent adressé leurs remerciements, le Président 
a prononcé la clôture de la session. 
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Loi type 
relative à la protection des artistes interprètes ou exécutants, 

des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 

Introduction 

A sa troisième session ordinaire (Genève, 1er et 2 novem- 
bre 1971), le Comité intergouvememental de la Convention 
internationale sur la protection des artistes interprètes ou 
exécutants, des producteurs de phonogrammes et des orga- 
nismes de radiodiffusion, faite à Rome en 1961 (ci-après dési- 
gnée « la Convention de Rome ») a approuvé l'idée émise par 
certaines délégations lors de sa précédente session et tendant 
à l'élaboration d'un projet de loi type pour faciliter l'applica- 
tion de la Convention de Rome ou l'acceptation de celle-ci. A 
cet effet, il a été décidé: 

i)   que   son   Secrétariat   élaborerait,   en   consultation   avec 
quelques experts, un texte; 

ii)   que celui-ci serait envoyé pour commentaires aux Etats 
parties à la Convention de Rome, ainsi qu'aux organisa- 
tions internationales non gouvernementales intéressées; 

iii) que le Comité examinerait, lors de sa prochaine session, 
ledit texte et les commentaires éventuels (OIT/UNESCO/ 
OMPI/ICR.3/8,p.3). 

Le Comité intergouvernemental a tenu une session extra- 
ordinaire à Genève les 21 et 22 septembre 1972. Un des points 
de l'ordre du jour était un « rapport d'avancement sur la pré- 
paration d'un projet de loi type pour faciliter la ratification et 
la mise en œuvre de la Convention de Rome » et un document 
a été distribué à ce sujet (ILO/UNESCO/WIPO/ICR/1972 
EX/4). Comme il est dit au paragraphe 15 du rapport sur la 
session extraordinaire (ILO/UNESCO/WIPO/ICR/1972 EX/6), 
« le Comité a reconnu les difficultés que soulevait la prépa- 
ration d'un projet de loi type, mais il a considéré que les 
efforts devaient être poursuivis pour aboutir à un texte aussi 
simple que possible, en tenant compte, là où c'est nécessaire, 
des traditions juridiques divergentes et en présentant, le cas 
échéant, des variantes. Le Comité a décidé de prier le Secréta- 
riat de continuer à préparer un ou plusieurs textes prélimi- 
naires pour être soumis aux représentants des organisations 
d'auteurs, d'artistes interprètes ou exécutants, de producteurs 
de phonogrammes et d'organismes de radiodiffusion, ainsi que 
des autres catégories intéressées, qui devraient être consultés 
par le Secrétariat . . . Par la suite, un nouveau projet de texte, 
préparc par le Secrétariat à la lumière des observations faites 
par lesdits représentants, devrait être soumis à la prochaine 
session ordinaire du Comité ». 

Pour répondre à cette demande, le Secrétariat a convoqué 
un groupe d'études non gouvernemental en vue d'examiner 
le projet de loi type relatif à la Convention de Rome. Il s'est 
réuni à Genève du 17 au 21 septembre 1973. Le Secrétariat 
considère que les orientations qui se sont dégagées au cours de 

cette réunion, qu'il s'agisse d'idées générales ou de suggestions 
plus détaillées pour de nouvelles formulations, ont été d'un 
grand secours. Il a revisé le texte du projet de loi type et du 
commentaire à la lumière des avis et des indications qui lui 
ont été donnés par le groupe d'études non gouvernemental. 

Le projet de loi type et le commentaire ont été examinés 
par le Comité intergouvememental lors de sa quatrième ses- 
sion ordinaire tenue à Paris en décembre 1973, où il a été 
décidé d'organiser de nouvelles consultations avec les organi- 
sations internationales non gouvernementales concernées en 
vue de reviser quelques dispositions de la loi type sur les- 
quelles les parties intéressées n'avaient pas encore donné leur 
plein accord. 

En conséquence, un deuxième groupe d'études non gouver- 
nemental a été convoqué par le Secrétariat à Genève en jan- 
vier 1974; comme suite aux délibérations qui ont eu lieu tant 
au cours qu'après cette réunion, les parties présentes ont pu 
s'accorder sur certaines modifications dans le projet de loi 
type et son commentaire. 

La question a ensuite été examinée encore une fois par le 
Comité intergouvernemental lors de sa deuxième session 
extraordinaire tenue à Bruxelles les 6 et 10 mai 1974. La loi 
type et son commentaire, tels qu'adoptés par le Comité (voir 
le rapport du Comité dans le document OIT/UNESCO/ 
OMPI/ICR(Extr.)/II/6), sont présentés ci-après, la loi type 
dans la colonne de gauche et le commentaire dans celle de 
droite. 

Dans la préparation du projet de loi type, le Secrétariat a 
suivi le principe général que la loi type devrait fournir un 
cadre législatif aussi simple que possible pour assurer la mise 
en œuvre de la Convention de Rome telle qu'elle est, ni plus ni 
moins. L'application de ce principe directeur a eu au moins 
trois conséquences importantes: 

1. On n'a nullement envisagé d'assurer également la mise 
en œuvre de conventions internationales autres que la Con- 
vention de Rome ni de prévoir des dispositions qui, bien 
qu'elles figurent dans certaines lois nationales en la matière, 
ne sont pas requises par la Convention de Rome. Par consé- 
quent, plutôt que d'essayer de tenir compte de la Convention 
pour la protection des producteurs de phonogrammes contre 
la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes, faite à 
Genève en 1971 (ci-après désignée « la Convention phono- 
grammes »).et de la Convention concernant la distribution de 
signaux porteurs de programmes transmis par satellite (projet 
à l'époque), la loi type se borne à l'application de la Conven- 
tion de Rome. De même, elle ne contient aucune disposition 
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spécifique   relative   aux  systèmes   de   transmission   par   câble 
(CATV). 

2. Conformément au principe selon lequel la loi type doit 
être aussi simple que possible, elle s'inspire dans l'ensemble de 
la conception fondamentale de la Convention de Rome, la pré- 
sentation ou la discussion de certaines variantes étant ren- 
voyée au commentaire. Il est bien connu que la Convention 
elle-même est imprécise sur un certain nombre de points et 
qu'elle permet diverses variantes dans certaines de ses disposi- 
tions importantes. Le nombre de solutions possibles dans des 
cas particuliers est très important et le Secrétariat a nécessai- 
rement dû faire des choix. Ce faisant, son objectif a été de 
présenter un texte simple avec le moins possible de variantes. 
Dans toiis les cas où la disposition incorporée dans la loi type 

est permise mais non exigée par la Convention de Rome, ce 
fait est précisé dans le commentaire qui explique également 
d'une façon générale les raisons qui ont guidé le Secrétariat 
dans son choix et les diverses autres possibilités offertes aux 
gouvernements. 

3. Le texte est destiné à servir de modèle aux législateurs, 
tant dans les pays en voie de développement que dans les pays 
développés. Les limitations qu'il est permis d'apporter à la 
protection aux termes de l'article 15 de la Convention de 
Rome sont assez larges et, au moins sur le plan théorique, on 
peut se demander si les pays en voie de développement ont be- 
soin de prévoir des restrictions supplémentaires ou particu- 
lières. La loi type a donc été rédigée de façon strictement con- 
forme à l'article 15. 

Texte 
ARTICLE PREMIER 

Définitions 

Aux fins de la présente loi, les termes suivants et leurs 
différentes variantes signifient: 

i) « artistes interprètes ou exécutants », les acteurs, chan- 
teurs, musiciens, danseurs et autres personnes qui re- 
présentent, chantent, récitent, déclament, jouent ou exé- 
cutent de toute autre manière des œuvres littéraires ou 
artistiques; 

ii) « fixation », l'incorporation de sons, d'images, ou de 
sons et d'images dans un support matériel suffisamment 
permanent ou stable pour permettre sa perception, re- 
production ou communication, d'une manière quelcon- 
que, durant une période plus que simplement provisoire; 

iii) « phonogramme », toute fixation exclusivement sonore 
des sons provenant d'une exécution ou d'autres sons; 

iv) « producteur de phonogrammes », la personne physique 
ou morale qui, la première, fixe les sons provenant 
d'une exécution ou d'autres sons; 

v) « publication », la mise à la disposition du public d'exem- 
plaires d'un phonogramme en quantité suffisante; 

vi) « radiodiffusion », la diffusion de sons ou d'images et 
de sons par le moyen des ondes radioélectriques, aux 
fins de réception par le public; 

vii) « réémission », l'émission simultanée par un organisme 
de radiodiffusion d'une émission d'un autre organisme 
de radiodiffusion; 

viii) « reproduction », la réalisation d'un exemplaire ou de 
plusieurs exemplaires d'une fixation ou d'une partie 
substantielle de cette fixation. 

Commentaire 
ARTICLE PREMIER 

Six des huit définitions figurant à l'article premier sont re- 
prises presque mot pour mot de l'article 3 de la Convention de 
Rome. La définition du terme « fixation » n'est pas absolu- 
ment nécessaire, mais elle est conforme à la Convention de 
Rome et paraît apporter des précisions utiles. Le membre de 
phrase « ou une partie substantielle de cette fixation » que 
l'on a ajouté à la définition conventionnelle du terme « repro- 
duction » (« la réalisation d'un exemplaire ou de plusieurs 
exemplaires d'une fixation ») est conforme à la Convention de 
Rome ainsi qu'à la définition du mot « copie » dans la Conven- 
tion phonogrammes. 

Il est entendu que, tout comme dans la Convention de 
Rome, la définition du terme « artistes interprètes ou exécu- 
tants » est suffisamment large pour inclure les personnes qui 
se produisent pour faire des enregistrements plutôt qu'en pré- 
sence d'un public, aussi bien que les personnes dont les presta- 
tions sont ultérieurement réunies par des moyens techniques 
ou mélangées avec des prestations d'autres artistes qui ont eu 
lieu à des époques et à des endroits différents. Il est égale- 
ment entendu que des personnes telles que le chef d'un or- 
chestre ou le chef d'un chœur sont considérées comme des 
« artistes interprètes ou exécutants » aux termes de la défini- 
tion. 

Tout comme dans la Convention de Rome, la définition qui 
figure dans l'article premier requiert que, pour être considérées 
comme « artistes interprètes ou exécutants », les personnes 
doivent « interpréter ou exécuter des œuvres littéraires ou 
artistiques ». Les termes « œuvres littéraires ou artistiques » 
sont généralement considérés comme suffisamment larges 
pour inclure les œuvres orales, les pantomimes et les improvi- 
sations, mais trop restrictifs pour inclure les contributions des 
artistes de variétés, des gens de cirque et autres cas analogues. 
L'article 9 de la Convention de Rome permet à un Etat con- 
tractant d'étendre, par sa législation nationale, la protection 
dont bénéficient les artistes interprètes ou exécutants à « des 
artistes qui n'exécutent pas des œuvres littéraires ou artis- 
tiques ». Jusqu'à présent il semble qu'aucun pays ne se soit 
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ARTICLE 2 

Actes requérant  l'autorisation des  artistes  interprètes 
ou exécutants 

1) Nul ne peut, sans l'autorisation des artistes interprètes 
ou exécutants, accomplir Pun quelconque des actes suivants: 

a) la radiodiffusion de leur interprétation ou exécution, 
sauf lorsque la radiodiffusion: 

i) est faite à partir d'une fixation de l'interprétation 
ou de l'exécution autre qu'une fixation faite en 
vertu de l'article 7, alinéa 2); 

ii) est une réémission autorisée par l'organisme de 
radiodiffusion qui émet le premier l'interprétation 
ou l'exécution; 

b) la communication au public de leur interprétation ou 
exécution, sauf lorsque cette communication: 

i) est faite à partir d'une fixation de l'interprétation 
ou de l'exécution; ou 

ii) est faite à partir d'une radiodiffusion de l'inter- 
prétation ou de l'exécution; 

c) la fixation de leur interprétation ou exécution non fixée; 

d) la reproduction d'une fixation de leur interprétation 
ou exécution, dans l'un quelconque des cas suivants: 

i) lorsque l'interprétation ou l'exécution avait été 
initialement fixée sans leur autorisation; 

ii) lorsque la reproduction est faite à des fins autres 
que celles pour lesquelles les artistes ont donné 
leur autorisation; 

iii) lorsque l'interprétation ou l'exécution avait été 
initialement fixée conformément aux dispositions 
de l'article 7, mais que la reproduction est faite 
à des fins autres que celles visées dans cet article. 

2) En l'absence d'accord contraire ou de conditions d'em- 
ploi impliquant normalement le contraire: 

a) l'autorisation de radiodiffuser n'implique pas l'autorisa- 
tion de permettre à d'autres organismes de radiodiffu- 
sion d'émettre l'interprétation ou l'exécution; 

b) l'autorisation de radiodiffuser n'implique pas l'autorisa- 
sion de fixer l'interprétation ou l'exécution; 

c) l'autorisation de radiodiffuser et de fixer l'interpréta- 
tion ou l'exécution n'implique pas l'autorisation de re- 
produire la fixation; 

prévalu de cette faculté. Si un ipays décidait d'adopter la solu- 
tion offerte par l'article 9, il pourrait l'appliquer en complé- 
tant comme suit, par exemple, la définition des « artistes 
interprètes ou exécutants » donnée à l'article premier: «... et 
les artistes de variétés et autres personnes qui participent à 
titre professionnel à la présentation ide spectacles donnés en 
vue 'd'une communication au public et (pouvant être radiodif- 
fusés et qui peuvent être vus ou entendus par le public au 
cours de cette présentation ». 

ARTICLE 2 

L'article 2 précise la protection offerte par la loi type aux 
artistes interprètes ou exécutants. La terminologie employée à 
l'alinéa 1) de l'article 2 suit d'aussi iprès que possible celle 
utilisée dans l'article 7, alinéa 1, de la Convention de Rome. A 
l'exception de certains cas de réémissions et de fixations à des 
fins de radiodiffusion qui font l'objet d'un traitement spécial 
ainsi qu'il est décrit ci-dessous, les droits minimums prescrits 
à l'alinéa 1) de l'article 2 sont les mêmes que ceux qui sont 
explicitement mentionnés dans l'article 7, alinéa 1, de la Con- 
vention 'de Rome. Par conséquent, en général les droits de l'ar- 
tiste interprète ou exécutant sont, en ce .qui concerne la radio- 
diffusion et 'la communication au public, limités aux presta- 
tions -qui n'ont pas été déjà fixées ou radiodiffusées; ses 
droits, en ce qui concerne les fixations, sont limités aux pres- 
tations non fixées; et ses droits de reproduction à partir de 
fixations sont limités aux trois situations visées par les 
chiffres (i), (ii) et (iii) de l'article 7, alinéa 1 c) de la Conven- 
tion de Rome. 

L'article 2 -de la loi type emploie le même langage en ce 
qui concerne les droits fondamentaux des artistes interprètes 
ou exécutants que l'article 4 en ce qui concerne les produc- 
teurs de phonogrammes et que l'article 6 en ce qui concerne 
les organismes de radiodiffusion: sans autorisation, « nul ne 
peut accomplir » l'un quelconque des actes énumérés. Or, il 
convient de noter que ce parallélisme ne se retrouve pas dans 
le libellé des articles équivalents de la Convention de Rome; 
l'article 7 de la Convention donne aux artistes interprètes ou 
exécutants la possibilité « de mettre obstacle » à certains actes 
alors que les articles 10 et 13 se réfèrent au droit des produc- 
teurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 
« d'autoriser ou d'interdire » certains actes. La raison de cette 
divergence est qu'on a voulu que le texte de la Convention soit 

I compatible avec la législation du Royaume-Uni et celle de plu- 
sieurs pays qui s'en sont inspirés. Ces législations adoptent 
une conception pénale de la protection, en vertu de laquelle 
certaines utilisations non autorisées d'interprétations ou 
d'exécutions constituent des infractions réprimées par la loi, 
quoique l'artiste interprète ou exécutant ne jouisse pas d'un 
droit patrimonial cessible. 

Telles qu'elles sont libellées dans la loi type, les disposi- 
tions fondamentales des articles 2, 4 et 6 sont parallèles mais 
elles permettraient cependant d'adopter la conception pénale 
pour la protection des artistes interprètes ou exécutants pré- 
vue à l'article 2. Toutefois, si un pays décidait d'accorder aux 
artistes interprètes ou exécutants une protection exclusive- 
ment pénale, il serait nécessaire d'apporter certaines modifi- 
cations de caractère technique à d'autres articles, notamment 
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d) l'autorisation de fixer l'interprétation ou l'exécution et 
de reproduire cette fixation n'implique pas l'autorisa- 
tion de radiodiffuser l'interprétation ou l'exécution à 
partir de la fixation ou de ses reproductions. 

3) Dès que les artistes interprètes ou exécutants ont auto- 
risé l'incorporation de leur interprétation ou exécution dans 
une fixation d'images ou d'images et de sons, les dispositions 
des alinéas 1) et 2)c) et d) ci-dessus cessent d'être applicables. 

4) Aucune disposition du présent article ne doit être in- 
terprétée comme retirant aux artistes interprètes ou exécu- 
tants le droit de passer des accords réglant de façon plus favo- 
rable pour eux les conditions de toute utilisation de leurs 
interprétations ou exécutions. 

5) La protection au sens du présent article subsiste ... (au 
moins 20) années à compter de la fin de l'année où l'interpré- 
tation ou l'exécution a eu lieu. 

à l'article 9, qui a trait aux sanctions civiles et pénales appli- 
cables en cas de violation de la loi. 

Aux termes de la formulation utilisée dans les articles 2, 4 
et 6, les moyens de recours tels qu'ils sont développés dans 
l'article 9 et qui sont à la idisposition des artistes interprètes 
ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des orga- 
nismes de radiodiffusion comprennent des sanctions civiles et 
pénales en ce qui concerne les infractions réalisées et égale- 
ment des injonctions à titre préventif ainsi qu'à l'égard des 
infractions qui se poursuivent. Ainsi, par exemple, un artiste 
qui dans une prestation en direct est informé à l'avance d'un 
projet de radiodiffusion ou d'enregistrement de sa prestation 
sans son consentement serait en droit d'obtenir une décision 
de justice afin d'empêcher la radiodiffusion ou la fixation non 
autorisée. 

Lorsqu'il énumère les droits minimums à accorder aux 
artistes interprètes ou exécutants, l'alinéa 1 de l'article 7 de la 
Convention de Rome n'y inclut pas « la protection contre la 
réémission, la fixation aux fins de radiodiffusion et la repro- 
duction d'une telle fixation aux fins de radiodiffusion » dans 
les cas où l'artiste interprète ou exécutant a consenti à la 
radiodiffusion. Aux termes de l'alinéa 2(1) de l'article 7 de la 
Convention, il appartient à chaque Etat contractant de régle- 
menter ces droits dans le cadre de sa législation nationale. 

La loi type traite de la réémission de deux manières paral- 
lèles. Aux termes de l'article 2, alinéa l)a)ii), les artistes 
interprètes ou exécutants bénéficient d'une protection contre 
les « radiodiffuseurs pirates », c'est-à-dire les radiodiffuseurs 
qui réémettent leurs prestations en direct sans l'autorisation de 
l'organisme qui a initialement radiodiffusé la prestation. De 
plus, aux termes de l'alinéa 2) a) de l'article 2, la loi type dis- 
pose clairement que l'autorisation donnée par un artiste inter- 
prète ou exécutant à un organisme de radiodiffusion déter- 
miné de radiodiffuser sa prestation en direct ne donne pas à 
cet organisme, sans l'accord spécifique de l'artiste, le droit de 
permettre à d'autres radiodiffuseurs de transmettre la presta- 
tion. 

En ce qui concerne le difficile problème des « enregistre- 
ments éphémères » et autres fixations à des fins de radiodiffu- 
sion, la loi type contient des dispositions connexes dans l'ar- 
ticle 2, alinéa l)a)i), l'article 2, alinéa 2)b) et d), et l'arti- 
cle 7, alinéa 2). Ces dispositions sont toutes basées sur le prin- 
cipe que les relations entre les artistes et les organismes de 
radiodiffusion, en ce qui concerne l'usage des prestations, 
sont nécessairement une matière à régler par contrat. 

Comme dans la Convention de Rome, l'article 2, d'une ma- 
nière générale, ne donne pas aux artistes interprètes ou exécu- 
tants le droit de contrôler la radiodiffusion faite à partir de 
fixations de leurs prestations, mais l'alinéa 1)a)i) apporte à 
ceci une exception dans le cas des enregistrements éphé- 
mères réalisés sans le consentement de l'artiste aux termes 
de l'article 7, alinéa 2). En d'autres termes, même si un orga- 
nisme de radiodiffusion peut être libre de réaliser des enregis- 
trements éphémères sous certaines conditions, il doit obtenir 
l'autorisation des artistes avant qu'une telle fixation puisse 
être utilisée à des fins de radiodiffusion. 

Etroitement liées à ce principe sont les dispositions de 
l'alinéa 2)b), c) et d), qui sont destinées à donner aux artistes 
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un contrôle par voie contractuelle sur l'utilisation par les 
organismes de radiodiffusion de la fixation de leurs presta- 
tions, sur la reproduction de telles fixations et sur la radiodif- 
fusion de ces fixations et reproductions. A moins que les 
artistes n'en  conviennent  autrement,  l'alinéa  2)   interdirait: 

1° la fixation d'une prestation en direct, alors que seule- 
ment la radiodiffusion a été autorisée; 

2° la reproduction d'une fixation, alors que seulement la 
radiodiffusion et la fixation ont été autorisées; 

3° la radiodiffusion à partir d'une fixation ou d'une 
reproduction, alors que seulement la fixation et la 
reproduction ont été autorisées. 

A la première iphrase de cet alinéa, les mots « ou de condi- 
tions d'emploi impliquant normalement le contraire » ont été 
insérés à la suite des discussions portant sur les situations par- 
ticulières qui peuvent exister à l'égard des artistes employés 
de façon permanente par des organismes de  radiodiffusion. 

La loi type reconnaît un privilège en ce qui concerne les 
enregistrements éphémères dans l'article 7, alinéa 2), et le 
champ d'application de cette exception est discuté ci-après à 
propos de cet alinéa. Il convient cependant d'insister ici sur 
le fait que l'exception relative aux enregistrements éphé- 
mères ne concerne que les fixations et reproductions faites 
sous certaines conditions précisées dans l'article 7, alinéa 2), 
et les conditions prévues à l'article 2 concernant tous les 
usages des fixations et reproductions réalisées par application 
de l'exception. 

L'alinéa l)d) de l'article 2 suit la Convention de Rome 
lorsqu'il donne aux artistes le droit de contrôler la reproduc- 
tion des fixations non autorisées de leurs prestations en di- 
rect. Cependant, la loi type tout comme la Convention est 
muette quant au droit des artistes de contrôler les autres utili- 
sations des fixations ou radiodiffusions faites sans leur con- 
sentement. On pourrait trouver paradoxal en principe que 
soit licite sans restriction l'utilisation d'enregistrements et 
d'émissions de radiodiffusions qui ont été eux-mêmes pillés. 
D'autre part, les problèmes pratiques qui se posent à un 
usager pour s'assurer qu'une fixation ou une émission de 
radiodiffusion donnée est licite, ajoutés au dilemme du point 
de vue juridique de savoir quelle loi est applicable pour déter- 
miner le caractère licite de quelque chose, ont conduit les 
rédacteurs du projet à ne pas traiter de cette question dans la 
loi type et à attirer sur elle l'attention des législateurs natio- 
naux. 

L'alinéa 4) pose en termes généraux le principe de la li- 
berté contractuelle des artistes énoncée dans l'article 7, ali- 
néa 2(3), de la Convention. Il est entendu que des accords de 
type contractuel ne pourraient déroger aux droits minimums 
figurant dans la Convention et dans la loi type; cependant, 
pour l'application de ce principe, il conviendrait d'examiner 
toutes les incidences de tels accords contractuels. 

Comme les dispositions correspondantes des articles 4, 5 et 
6, l'alinéa 5) de l'article 2 ne fixe pas la durée de la protection 
dont bénéficient les artistes, mais la loi type dit clairement 
que cette protection doit durer un minimum de vingt ans. Bien 
que l'article 14 de la Convention de Rome précise que la durée 
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ARTICLE 3 

Délivrance d'autorisations au nom des artistes 

1) Les autorisations requises aux termes de Particle 2 peu- 
vent être données par l'artiste interprète ou exécutant ou 
par un représentant dûment accrédité auquel il a accordé par 
écrit le pouvoir de délivrer de telles autorisations. 

2) Toute autorisation délivrée par un artiste interprète ou 
exécutant déclarant qu'il a conservé les droits pertinents, ou 
par une personne prétendant être dûment accréditée comme 
représentant des artistes interprètes ou exécutants, est consi- 
dérée comme valable à moins que le récipiendaire ait su ou 
ait eu de bonnes raisons de croire que la délégation de pouvoir 
n'était pas valable. 

3) Toute personne qui délivre des autorisations au nom 
d'artistes interprètes ou exécutants sans être dûment accré- 
ditée, ou toute personne qui, sciemment, agit sous le couvert 
d'une telle autorisation illicite, se rend coupable d'un délit 
passible d'une amende de ... à . .. . 

ARTICLE 4 

Actes requérant l'autorisation des producteurs 
de phonogrammes 

1) Nul ne peut, directement ou indirectement, reproduire 
un phonogramme sans l'autorisation du producteur de ce 
phonogramme. 

2) La protection visée à l'alinéa 1) ci-dessus subsiste pen- 
dant une période de ... (au moins 20) années à compter de la 
fin de Tannée au cours de laquelle le phonogramme a été 
initialement réalisé. 

prévue ne peut pas être plus courte que vingt ans, une durée 
plus longue peut être prévue ici. de même que dans les autres 
dispositions de la loi type relatives à la durée de la protection. 
Il a été fait observer que de nombreuses législations nationales 
prescrivent des délais supérieurs à vingt ans dans des cas équi- 
valents; certains pays estimeront peut-être que la loi ne doit 
pas permettre aux droits d'un artiste interprète ou exécutant de 
s'éteindre tant que l'intéressé est en vie. bien que l'on ait éga- 
lement et rigoureusement insisté sur les difficultés que ren- 
contrerait un radiodiffuseur ou un autre usager s'il devait 
contrôler les dates de décès de tous les artistes d'un groupe. 

ARTICLE 3 

L'article 3 concerne les problèmes particuliers que soulève 
la nécessité pratique pour les artistes individuels et les 
groupes d'artistes de confier à des représentants librement 
accrédités à cet effet le soin d'accorder en leur nom des auto- 
risations et d'assurer la mise en application de leurs droits. 
Aux termes de la loi type, le représentant doit avoir été accré- 
dité par écrit par l'artiste qui lui confie le droit d'autoriser 
l'utilisation de sa prestation conformément à l'article 2. Les 
conditions envisagées dans la loi type à ce propos s'applique- 
raient aussi bien aux artistes individuels qu'aux participants à 
une exécution de groupe. Les désignations de représentants 
devraient être faites et retirées librement, bien que, naturelle- 
ment, un représentant puisse être désigné pour une série de 

transactions pendant une période de temps. 

S'inspirant du Dramatic and Musical Performers Protec- 
tion Act britannique, la loi type dégage les usagers de toute 
responsabilité civile ou pénale s'ils traitent de bonne foi avec 
une personne qui affirme représenter un groupe d'artistes. 

Cependant, la loi type considère également comme un délit le 
fait pour une personne d'agir en qualité de représentant sans 
être dûment accréditée, ou le fait pour une personne d'agir en 
vertu d'une autorisation, sachant que le représentant qui lui a 
donné cette autorisation n'est pas dûment accrédité. 

Il a été fait observer que la mise en œuvre de l'article 2 
comme de l'article 3 de la loi type serait considérablement 
facilitée s'il existait dans les pays adoptant la loi type des orga- 
nisations véritablement représentatives des artistes ou si de 

telles organisations y étaient créées. 

ARTICLE 4 

Cette disposition, qui donne au producteur d'un phono- 
gramme le droit d'en autoriser la reproduction directe ou 
indirecte pour une durée non précisée d'au moins vingt ans, 
correspond à l'article 10 de la Convention de Rome. Contrai- 
rement à la Convention phonogrammes, la Convention de 
Rome ne contient pas de disposition expresse prévoyant une 
protection contre l'importation ou la distribution non auto- 
risées de phonograrnmes et elle ne s'appliquerait pas à ces 
actes s'ils étaient séparés de l'acte de reproduction non auto- 
risé. Si un pays voulait donc ratifier à la fois la Convention de 
Rome et la Convention phonogrammes, il pourrait modifier 
comme suit le libellé de l'alinéa 1) de l'article 4: 
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ARTICLE 5 

Rémunération équitable 
pour l'utilisation de phonogrammes 

1) Lorsqu'un phonogramme publié à des fins de commerce, 
ou une reproduction de ce phonogramme, est utilisé direc- 
tement pour la radiodiffusion ou la communication au public, 
une rémunération équitable et unique, destinée à la fois aux 
artistes interprètes ou exécutants et au producteur du phono- 
gramme, sera versée par l'utilisateur à ce producteur. 

2) A moins qu'il n'en soit convenu autrement entre les 
artistes interprètes ou exécutants et le producteur, la moitié 
de la somme reçue par le producteur aux termes de l'alinéa 1) 
ci-dessus sera versée par le producteur aux artistes interprètes 
ou exécutants. 

3) La somme reçue du producteur aux termes de l'alinéa 2) 
sera partagée entre les artistes interprètes ou exécutants con- 
formément aux accords existant entre eux. 

4) Le droit à une rémunération équitable au titre du pré- 
sent article subsiste pendant une période de ... (au moins 20) 
années à compter de la fin de Tannée au cours de laquelle ce 
phonogramme a été initialement réalisé. 

« Nul ne peut, sans l'autorisation du producteur de pho- 
nogrammes, accomplir l'un quelconque des actes suivants: 

a) la reproduction directe ou indirecte, 

b) l'importation en vue d'une distribution au public, ou 

c) la distribution au public 
de son phonogramme. » 

ARTICLE 5 

Aux termes de l'article 16 de la Convention de Rome, les 
Etats contractants ne sont pas tenus d'adopter les dispositions 
de cet article. L'article 12 de la Convention de Rome prévoit 
que, sous réserve des dispositions de l'article 16: « Lorsqu'un 
phonogramme publié à des fins de commerce, ou une repro- 
duction de ce phonogramme, est utilisé directement pour la 
radiodiffusion ou pour une communication quelconque au pu- 
blic, une rémunération équitable et unique sera versée par 
l'utilisateur aux artistes interprètes ou exécutants, ou aux pro- 
ducteurs de phonogrammes ou aux deux ». D'autre part, 
comme il a déjà été signalé, cette disposition relative aux 
« utilisations secondaires » a un caractère facultatif: aux 
termes de l'article 16 de la Convention de Rome, un Etat con- 
tractant peut déposer auprès du Secrétaire général de l'Orga- 
nisation des Nations Unies une notification déclarant qu'il 
n'appliquera aucune des dispositions de l'article 12 ou qu'il 
apportera à la protection accordée par cet article certaines 
limitations. En substance, les limitations éventuelles 
énumérées à l'article 16 peuvent concerner soit les types 
d'utilisation visés par la protection, soit la nationalité des 
bénéficiaires de la protection. Des quatorze Etats actuelle- 
ment parties à la Convention de Rome, trois (le Congo, les 
Fidji et le Niger) ont décidé de n'appliquer aucune des dispo- 
sitions de l'article 12, trois (le Danemark, le Royaume-Uni et 
la Suède) ont déposé des notifications limitant la protection 
pour ce qui est à la fois de certaines utilisations et de cer- 
taines nationalités et trois (la République fédérale d'Alle- 
magne, l'Autriche et la Tchécoslovaquie) ont limité la protec- 
tion sur la base de la nationalité. 

L'on peut soutenir qu'il faudrait, dans le texte de la loi 
type, présenter les dispositions d'application de l'article 12 
comme une variante et expliquer dans le commentaire quelles 
sont les différentes possibilités offertes aux Etats contrac- 
tants. On peut également soutenir que, puisque la Conférence 
diplomatique qui a adopté la Convention de Rome a décidé de 
présenter les dispositions de l'article 12 en termes d'obligation 
plutôt que de faculté, ces dispositions doivent être reprises 
dans les mêmes termes dans le texte de la loi type, toutes 
explications étant renvoyées au commentaire. Selon l'ap- 
proche adoptée par le présent texte, les dispositions d'applica- 
tion de l'article 12 sont formulées directement et non présen- 
tées comme une variante, mais il a été précisé dans le para- 
graphe précédent que les dispositions de cet article n'ont pas 
un caractère obligatoire. 

L'article 5 suit de très près la terminologie de l'article 12 
de la Convention en ce qui concerne l'objet de la protection 
(un phonogramme publié à des fins de commerce), les utilisa- 
tions contre lesquelles la protection est accordée (l'utilisation 
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directe pour la radiodiffusion ou une communication quel- 
conque au public) et le droit accordé (versement d'une rému- 
nération équitable et unique). Plutôt que d'introduire des 
variantes, la loi type préfère présenter ce qui est probable- 
ment la solution la plus simple, prévoyant un paiement unique 
au bénéfice des artistes interprètes ou exécutants et des pro- 
ducteurs de phonogrammes. En retenant la solution du verse- 
ment au producteur du phonogramme d'une somme à diviser 
par moitié entre le producteur et les artistes, les rédacteurs du 
projet n'entendent exprimer aucune préférence pour cette 
solution. 

Les bénéficiaires éventuels de la rémunération équitable 
prévue par l'article 12 ,de la Convention de Rome com- 
prennent: 

1° les artistes interprètes ou exécutants seuls; 
2" le producteur du phonogramme seul; 
3° les artistes et les producteurs, les uns et les autres de- 

vant être représentés par un organisme unique; 
4° les artistes, ceux-ci étant tenus d'en verser une  partie 

au producteur; 
5° le producteur, celui-ci étant tenu d'en verser une par- 

tie aux artistes. 
La loi type a retenu la cinquième solution, mais il convient 

de noter que la Conférence diplomatique de Rome n'a pas 
accepté celle-ci comme le seul mode possible d'effectuer le 
paiement et que la Convention de Rome n'oblige pas à par- 
tager la rémunération par moitié ou selon un autre rapport 
déterminé. 

Une autre variante concerne l'établissement d'un fonds na- 
tional dans lequel la rémunération équitable serait payée au 
bénéfice des artistes interprèles ou exécutants, des produc- 
teurs de phonogrammes ou des deux. Par sa loi de 1952, la 
Norvège a institué un fonds qui doit servir à « secourir les 
artistes exécutants norvégiens et les membres survivants de 
leur famille »; une partie de ce fonds doit être attribuée aux 
producteurs des phonogrammes qui sont actuellement utilisés 
en public et radiodiffusés. La loi norvégienne a été examinée 
lors de la -première session ordinaire du Comité intergouver- 
nemental de la Convention de Rome en 1967 et la majorité des 
membres du Comité ont estimé que le principe de cette solu- 
tion ne serait pas contraire à l'article 12. Il a été suggéré que 
la création d'un fonds national constituerait une méthode 
particulièrement avantageuse du point de vue pratique pour 
les pays en voie de développement étant donné que, si l'ar- 
ticle 12 devait être appliqué d'une autre façon, la majeure 
partie de la rémunération pourrait être versée à des artistes 
ou à des producteurs étrangers ressortissants de pays haute- 
ment développés. 

Il convient aussi de faire observer à propos des utilisations 
à protéger que les Etats contractants ne sont nullement tenus 
d'offrir, en ce qui concerne l'utilisation des phonogrammes 
commerciaux, une protection illimitée couvrant tous les 
modes de radiodiffusion et de communication au public. Les 
limitations que des Etats ont déjà admises en vertu de l'ar- 
ticle 16 de la Convention sont notamment les suivantes: 1e 

protection accordée seulement en ce qui concerne la radiodif- 
fusion ou toute autre communication au public à des fins com- 
merciales;  2° protection   contre  la  radiodiffusion  mais   non 



180 LE DROIT F)'AUTEUR — JUIN 1974 

ARTICLE 6 

Actes requérant l'autorisation des organismes 
de radiodiffusion 

1) Nul ne peut sans l'autorisation de l'organisme de ra- 
diodiffusion accomplir l'un quelconque des actes suivants: 

a) la réémission de ses émissions de radiodiffusion; 

b) la fixation de ses émissions de radiodiffusion: 

c) la reproduction d'une fixation de ses émissions de ra- 
diodiffusion: 

i) lorsque la fixation à partir de laquelle la repro- 
duction est faite n'a pas été autorisée; 

ii) lorsque l'émission de radiodiffusion a été initia- 
lement fixée conformément aux dispositions de 
l'article 7. mais que la reproduction est faite à des 
fins autres que celles visées dans cet article. 

2) La protection au sens du présent article subsiste pen- 
dant une période de ... (au moins 20) années à compter de la 
fin de l'année au cours de laquelle l'émission de radiodiffu- 
sion a eu lieu. 

contre la communication au public; 3° pas de protection 
contre l'utilisation dans des hôtels, auberges, clubs à but non 
lucratif, etc. La variété des limitations qu'un Etat contractant 
pourrait apporter à la protection et leurs combinaisons éven- 
tuelles sont pratiquement infinies. 

L'article 5 présente seulement l'ébauche d'un système de 
paiement et de répartition. Il appartiendrait aux Etats d'insti- 
tuer une procédure concernant les versements à faire à telles 
ou telles personnes, à tels ou tels intervalles, la détermination 
du montant des versements et le règlement des différends qui 
viendraient à surgir à propos du niveau approprié de la rému- 
nération ou de son partage. 

La loi type est délibérément muette quant au montant de 
la rémunération et à la base sur laquelle elle serait calculée; 
en l'absence d'accord négocié ou d'arbitrage volontaire, les 
parties auraient recours aux tribunaux pour le règlement de 
leurs différends. Il serait aussi possible, en ce qui concerne la 
procédure à adopter à cette fin, de faire appel à des systèmes 
d'arbitrage permanent ou de tribunaux administratifs. La loi 
type est aussi délibérément muette en ce qui concerne la 
périodicité des versements de la rémunération équitable, mais 
il convient de faire observer que le délai approprié après l'uti- 
lisation devrait dépendre des circonstances et être assez long 
pour éviter de gêner indûment l'organisme de radiodiffusion 
ou les autres usagers. 

ARTICLE 6 

L'article 6 de la loi type applique les lettres a), b) et c) de 
l'article 13 et la lettre c) de l'article 14 de la Convention de 
Rome sans chercher à étendre les droits minimums garantis 
par ces dispositions. La protection accordée aux organismes 
de radiodiffusion ne s'étend donc évidemment pas à la 
retransmission de signaux par des services de distribution par 
câble et d'autres systèmes de transmission en circuit fermé. En 
ce qui concerne la question de la transmission de signaux por- 
teurs de programmes transmis par satellites spatiaux, quatre 
des six membres du Comité intergouvernemental de la Con- 
vention de Rome ont estimé en 1971 que la transmission du 
signal, dans le but final d'une réception par le public, consti- 
tuait une émission au sens de l'article 3 de la Convention de 
Rome; depuis lors, un autre Etat membre de ce Comité a éga- 
lement exprimé la même opinion. Si un pays désirait offrir 
une protection au niveau national contre le captage illicite de 
signaux transmis par satellite, il devrait tenir compte de cette 
opinion lorsqu'il procédera à l'examen des définitions de l'ar- 
ticle premier ou du libellé de l'article 6, ou des deux. 

La lettre d) de l'article 13 de la Convention de Rome exige 
apparemment des Etats contractants qu'ils protègent les orga- 
nismes de radiodiffusion contre la communication au public 
de leurs émissions de télévision « lorsqu'elle est faite dans des 
lieux accessibles au public moyennant paiement d'un droit 
d'entrée». Toutefois, l'alinéa 1 b) de l'article 16 permet aux 
Etats contractants de ne pas appliquer cette disposition en fai- 
sant une déclaration en ce sens, et il a été fait observer que la 
situation visée ne présente plus d'importance sur le plan pra- 
tique. C'est la raison pour laquelle cette disposition n'a pas été 
incorporée à l'article 6 de la loi type comme variante, mais a 
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ARTICLE 7 

Limitations à la protection 

1) Les articles 2, 4, 5 et 6 ne sont pas applicables lorsque 
les actes visés par ces articles sont accomplis pour: 

a) l'utilisation privée; 

b) les comptes rendus d'événements d'actualité, à condition 
qu'il ne soit fait usage que de courts fragments d'une 
interprétation ou exécution, d'un phonogramme ou 
d'une émission de radiodiffusion; 

c) l'utilisation uniquement à des fins d'enseignement ou de 
recherche scientifique; 

d) des citations, sous forme de courts fragments, d'une 
interprétation ou exécution, d'un phonogramme ou 
d'une émission de radiodiffusion, sous réserve que de 
telles citations soient conformes aux bons usages et 
justifiées par leur but d'information; 

e) telles autres fins constituant des exceptions concernant 
des œuvres protégées par le droit d'auteur en vertu des 
articles ... de la loi sur le droit d'auteur de ... . 

2) Les autorisations requises aux termes des articles 2, 4 
et 6 pour faire des fixations d'interprétations ou d'exécutions 
et d'émissions de radiodiffusion et reproduire de telles fixa- 
tions et pour reproduire des phonogrammes publiés à des fins 
de commerce ne sont pas exigées, lorsque la fixation ou la 
reproduction est faite par un organisme de radiodiffusion par 
ses propres moyens et pour ses propres émissions, sous réserve 
que: 

a) pour chacune des émissions d'une fixation d'une inter- 
prétation ou d'une exécution ou de ses reproductions, 
faites en vertu du présent alinéa, l'organisme de radio- 
diffusion ait le droit de radiodiffuser l'interprétation ou 

l'exécution; 

b) pour chacune des émissions d'une fixation d'une émis- 
sion, ou d'une reproduction d'une telle fixation, faites en 
vertu du présent alinéa, l'organisme de radiodiffusion 
ait le droit de radiodiffuser l'émission; 

c) pour toute fixation faite en vertu du présent alinéa ou 
de ses reproductions, la fixation et ses reproductions 
soient détruites dans un délai ayant la même durée que 
celui qui s'applique aux fixations et reproductions 

d'oeuvres protégées par le droit d'auteur en vertu des 

été simplement mentionnée dans le commentaire. Il est néan- 
moins bien entendu que. pour pouvoir exclure cette exigence 
de la législation, tout Etat partie à la Convention de Rome 

doit d'abord déposer une notification auprès du Secrétaire gé- 
néral de l'Organisation des Nations Unies. Si l'on préférait 
faire figurer dans la loi type une disposition de cette nature, 
Ton pourrait ajouter à l'article 6, alinéa 1), une disposition 
sous lettre d) ainsi conçue: 

« d) la communication au public de ses émissions de télévi- 

sion, lorsqu'elle est faite dans des lieux accessibles au 
public moyennant paiement d'un droit d'entrée. » 

ARTICLE 7 

Les limitations à la protection prévues à l'article 7 sont 
parallèles à celles qu'autorise l'alinéa 1 de l'article 15 de la 
Convention de Rome. De plus, l'alinéa 2 de l'article 15 permet 
à tout Etat contractant de prévoir des limitations de même na- 
ture que celles que prévoit sa législation nationale « en ce qui 
concerne la protection du droit d'auteur sur les œuvres litté- 
raires et artistiques », étant entendu que « des licences obliga- 
toires ne peuvent être instituées que dans la mesure où elles 
sont compatibles avec les dispositions de la présente Conven- 
tion ». Le rapport du Rapporteur général de la Conférence de 
Rome mentionne comme exemples de limitations de cette na- 

ture « les citations à des fins de critique ou les utilisations à 
des fins charitables ». Par conséquent, dans l'hypothèse où 
cela est conforme à la législation nationale sur le droit d'au- 
teur, la loi type prévoit une exception concernant les « cita- 
tions sous forme de courts fragments ». La lettre e) de l'ali- 
néa 1) est destinée à tenir compte d'autres exceptions sem- 
blables à celles qui peuvent avoir été prévues dans la législa- 
tion nationale sur le droit d'auteur. Les Etats ayant l'intention 
d'adopter cette disposition préféreront peut-être, pour plus de 
précision, énumérer ces exceptions une par une, sur la base de 
la législation sur le droit d'auteur, au lieu d'utiliser une for- 
mule générale comme il a été proposé dans cette disposition. 

Les pays qui voudraient ratifier à la fois la Convention de 
Rome et la Convention phonogrammes auraient sans doute à 
prévoir une limitation supplémentaire touchant à la portée 
d'un système de licences obligatoires conformément à l'arti- 
cle 6 de la Convention phonogrammes. En pareil cas, ils pour- 
raient ajouter la disposition suivante à la fin de l'alinéa 1) de 

l'article 7 de la loi type: 

« Toutefois, dans le cas de la protection accordée par les 
articles 2 et 4 en ce qui concerne la reproduction de phono- 
grammes, aucune licence obligatoire ne pourra être prévue 
sauf si toutes les conditions suivantes sont remplies: 

i) les exemplaires sont utilisés exclusivement aux fins de 
l'enseignement ou de la recherche scientifique; 

ii) la licence n'est valable que pour la reproduction ou 
la distribution sur le territoire de [nom du pays] et 
ne s'étend pas à l'exportation d'exemplaires; 

iii) la licence stipule le versement id'une rémunération 
équitable tenant compte de tous les éléments perti- 
nents, y compris le nombre des exemplaires devant 
être réalisés ou distribués. » 
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articles ... de la loi sur le droit d'auteur de ..., à l'ex-
ception d'un exemplaire unique qui peut être gardé à des 
fins exclusives de conservation d'archives. 

ARTICLE 8 

Mention relative à la protection des phonogrammes 

A titre de condition de la protection des phonogrammes 
aux termes des articles 2 et 4, tous les exemplaires, mis dans 
le commerce, des phonogrammes publiés ou leurs étuis por-
teront une mention constituée par le symbole ® (la lettre « P » 
dans un cercle) accompagné de l'indication de l'année de la 
première publication, apposée d'une manière montrant de fa-
çon nette que la protection est réservée. Si les exemplaires ou 
leurs étuis ne permettent pas d'identifier, au moyen du nom, 
de la marque ou de toute autre désignation appropriée, le pro-
ducteur ou le titulaire de la licence accordée par le producteur, 
la mention devra comprendre également le nom du titulaire 
des droits du producteur. Enfin, si les exemplaires ou leurs 
étuis ne permettent pas d'identifier les principaux interprètes 
ou exécutants, la mention devra comprendre également le 

L'alinéa 2) de l'article 7 traite de la question des « enregis-
trements éphémères », faits « par un organisme de radiodiffu-
sion par ses propres moyens et pour ses propres émissions », 
question qui, aux termes de l'article 15, alinéa 1 e), de la Con-
vention de Rome, est généralement réservée à la législation 
nationale. La question des enregistrements éphémères, du fait 
qu'elle affecte les auteurs et autres titulaires de droits d'au-
teur, est traitée dans la Convention de Berne pour la protec-
tion des oeuvres littéraires et artistiques (article 11bk.3) de 
l'Acte de Paris de 1971) et des dispositions en la matière 
apparaissent dans la législation nationale sur le droit d'auteur 
d'un certain nombre de pays. 

Le but de cette exception est essentiellement de caractère 
technique plutôt qu'économique. Elle vise à donner aux orga-
nismes de radiodiffusion qui sont légalement autorisés à faire 
des émissions les facilités nécessaires pour réaliser des fixa-
tions et des reproductions de fixations dont ils ont besoin pour 
des raisons pratiques, par exemple pour leurs émissions en 
différé, ou pour pouvoir utiliser des appareils de transmission 
plus efficaces, etc. 

La lettre c) relie la durée pendant laquelle une fixation ou 
une reproduction faite aux termes de cet article peut être uti-
lisée à celle que prévoient les dispositions équivalentes de la 
loi qui régit le droit d'auteur sur les oeuvres. Il a été soutenu 
que la situation en ce qui concerne les auteurs était différente 
de celle des artistes interprètes ou exécutants car, à la diffé-
rence des auteurs, les artistes interprètes ou exécutants sont 
toujours disponibles pour les négociations nécessaires. Il a 
néanmoins été estimé que, comme dans le cas de l'alinéa 1) et 
pour des raisons d'uniformité, une corrélation pourrait être 
établie entre les dispositions de la loi qui régit le droit d'au-
teur_sur les oeuvres et la présente loi, afin que celle-ci ne pré-
voie pas des délais différents de ceux prévus par la loi sur le 
droit d'auteur. 

L'alinéa 2) de l'article 7 autorise la réalisation de repro-
ductions de phonogrammes commerciaux dans les mêmes 
conditions que celles applicables aux autres enregistrements 
éphémères. Il est entendu cependant que tout usage de telles 
reproductions à des fins de radiodiffusion serait régi par l'ar-
ticle 5. 

ARTICLE 8 

Aux termes de l'article 11 de la Convention de Rome, cette 
disposition n'est pas obligatoire. L'article 8 de la loi type est 
une disposition facultative, du genre de celles visées à l'ar-
ticle 11 de la Convention de Rome en ce qui concerne la men-
tion devant figurer sur les phonogrammes. Bien que cette 
mention soit facultative selon la Convention de Rome, il a été 
jugé utile d'inclure une telle disposition dans la loi type, 
accompagnée de la précision qu'il s'agit bien d'une disposition 
facultative ,plutôt que de se borner à suggérer un libellé dans 
le commentaire. En tout état de cause, il serait utile, du point 
de vue pratique, que les phonogrammes fixés ou publiés dans 
un Etat partie à la Convention de Rome portent la mention 
prescrite par l'article 11 même si la loi nationale de ce pays 
n'exige aucune formalité. L'apposition d'une étiquette où fi-
gure cette mention doit être recommandée pour éviter que les 
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nom de la personne qui, dans le pays où la fixation a eu lieu, 
détient les droits de ces artistes. 

ARTICLE 9 

Moyens de recours en cas de violation des droits 

1) Toute personne physique ou morale, dont les droits 
prévus par la présente loi ont été violés ou sont sur le point de 
l'être, peut dans une action civile avoir recours aux moyens 
suivants: 

a) une injonction dans les termes que le tribunal peut juger 
nécessaires pour empêcher la violation de ses droits; 

b) la réparation des dommages subis en raison de la vio- 
lation, y compris le paiement de tous profits réalisés 
par le contrevenant et attribuables à celle-ci. S'il est 
établi que la violation a été accompagnée de dol, le tri- 
bunal peut, à sa discrétion, octroyer des dommages-inté- 
rêts à titre d'exemple. 

2) Indépendamment des moyens de recours prévus à l'ali- 
néa 1), toute personne qui, sciemment, viole ou provoque la 
violation des droits protégés en vertu de la présente loi est 
passible d'une amende qui ne dépassera pas ... pour la pre- 
mière infraction et d'une amende qui ne dépassera pas ... , 
ou d'un emprisonnement qui ne dépassera pas . .., ou des 
deux, pour chaque infraction subséquente. 

ARTICLE 10 

Champ d'application de la loi 

1) Les artistes interprètes ou exécutants sont protégés aux 
termes des articles 2 et 5 lorsque: 

a) l'artiste interprète ou exécutant est ressortissant de ... ; 
ou 

b) l'interprétation ou l'exécution a lieu sur le territoire 
de... ; ou 

c) l'interprétation ou l'exécution est fixée dans un phono- 
gramme protégé aux termes de l'alinéa 2); ou 

d) l'interprétation ou l'exécution qui n'a pas été fixée dans 
un phonogramme est incorporée dans une émission de 
radiodiffusion protégée aux termes de l'alinéa 3). 

2) Les phonogrammes sont protégés aux termes des arti- 
cles 4 et 5 lorsque: 

a) le producteur est un ressortissant de ... ; ou 

b) la première fixation des sons a été faite en ... ; ou 

c) le phonogramme a été publié pour la première fois 
en ... . 

3) Les émissions de radiodiffusion sont protégées aux 
termes de l'article 6 lorsque: 

a) le siège social de l'organisme est situé sur le territoire 
de ... ; ou 

phonogrammes ne soient exposés au risque de piraterie dans 
d'autres pays qui font de la mention ou d'autres formalités 
une condition de protection. 

Comme dans le cas de la Convention de Rome, l'on s'est 
délibérément abstenu de faire figurer dans la loi type des dis- 
positions concernant la propriété et la cession des droits qu'il 
protège: il est entendu que ces questions seront régies par les 
principes généraux du droit de chaque pays concerné. 

ARTICLE 9 

Les dispositions de l'article 9 de la loi type constituent une 
simple ébauche destinée à suggérer le sens général de ce que 
pourrait contenir la loi nationale. Si une conception exclusi- 
vement pénale de la protection des artistes interprètes ou exé- 
cutants était retenue à l'article 2, il serait nécessaire d'appor- 
ter des modifications complémentaires à l'alinéa de l'article 9 
qui traite des sanctions pénales. 

ARTICLE 10 

L'article 10 tente de rassembler les divers critères de pro- 
tection ou points de rattachement régissant l'applicabilité de 
la Convention de Rome tels qu'ils sont énoncés aux articles 2, 
4, 5 et 6 de la Convention. La question la plus difficile que 
soulève cet article est celle de savoir quel sort réserver à l'op- 
tion prévue par l'alinéa 3 de l'article 5 de la Convention de 
Rome, aux termes duquel un Etat contractant peut choisir de 
n'appliquer, outre le critère de la nationalité, que le critère de 
la publication ou celui de la fixation et non les deux. II est 
vrai que l'article 5 commence par énoncer les trois critères en 
leur donnant une importance égale et subordonne la possibi- 
lité d'option au dépôt d'une notification auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. Toutefois, 
compte tenu de la grande importance que certains gouverne- 
ments et certaines organisations attachent à l'existence de 
cette option, il paraît justifié de présenter cette disposition 
sous forme de deux variantes, dès lors qu'il est précisé dans le 
commentaire que, si une notification n'a pas été déposée, les 
trois critères doivent être adoptés. 

En ce qui concerne les artistes interprètes ou exécutants, 
la Convention n'exige pas qu'un pays étende la protection à 
ses propres ressortissants, mais la loi type prévoit une telle 
protection parce qu'il semble qu'un gouvernement souhaitera 
normalement agir ainsi. 
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b) l'émission  de  radiodiffusion  a  été  transmise  à  partir 
d'une station située sur le territoire de ... . 

4) Variante A. La présente loi est également applicable 
à tous les artistes interprètes ou exécutants, à tous les phono- 
grammes et à toutes les émissions de radiodiffusion, protégés 
en vertu de la Convention internationale sur la protection 
des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de pho- 
nogrammes et des organismes de radiodiffusion. 

Variante B. La présente loi est également applicable aux in- 
terprétations ou exécutions, aux phonogrammes et aux émis- 
sions de radiodiffusion provenant de certains pays étrangers 
conformément aux ordonnances qui seront promulguées par 
le Gouvernement. 

ARTICLE 11 

Rétroactivité 

Variante A. La présente loi n'affecte en rien le droit des 
personnes physiques ou morales d'utiliser, conformément aux 
exigences de la présente loi, les fixations et reproductions 
faites, de bonne foi, avant la date de son entrée en vigueur. 

Variante B. Les dispositions de la présente loi ne s'ap- 
pliquent pas aux interprétations ou exécutions ni aux émis- 
sions de radiodiffusion qui ont lieu, ni aux phonogrammes qui 
ont été fixés, avant la date de son entrée en vigueur. 

ARTICLE 12 

Effet de la loi par rapport à d'autres normes 
de protection 

La présente loi ne doit en aucune façon être interprétée 
comme limitant ou portant atteinte à la protection assurée 
par ailleurs à toute personne physique ou morale en vertu de 
toute autre loi de — ou en vertu de tout accord international 
auquel... est partie. 

ARTICLE 13 

Entrée en vigueur 

La présente loi entre en vigueur le ... . 

ARTICLES 11 et 13 

La disposition relative à la rétroactivité éventuelle de la 
loi est présentée sous la forme de deux variantes. Comme dans 
la Convention de Rome, un pays aurait la faculté soit d'ex- 
clure de la protection les exécutions, les émissions de radiodif- 
fusion ou les phonogrammes réalisés avant l'entrée en vigueur 
de la loi, soit de leur étendre la protection prévue à condition 
que personne ne soit obligé de détruire des fixations ou repro- 
ductions faites ou acquises de bonne foi. Cependant, il est 
entendu que, si un gouvernement choisit d'inclure l'article 5 
dans sa loi, cet article s'appliquerait à de telles fixations et 
reproductions à compter de la date effective de la loi. 

ARTICLE 12 

L'article 12 de la loi type développe quelque peu les dispo- 
sitions des articles premier et 21 de la Convention de Rome, 
en déclarant de façon générale que la loi ne porte pas atteinte 
aux droits que toute personne pourrait avoir en vertu d'autres 
lois nationales (lois relatives au droit d'auteur, à la concur- 
rence -déloyale, aux infractions pénales, aux communications, 
etc.) ainsi qu'en vertu de tout accord international auquel le 
pays en cause est partie. 
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CONVENTIONS NON ADMINISTREES PAR UOMPl 

Convention universelle sur le droit d'auteur 

Convention revisée à Paris en 1971 
Ratifications, adhésion et entrée en vigueur 

Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture (Unesco) a informé le Bureau international de 
l'OMPI que les instruments suivants de ratification de la Convention revi- 
sée à Paris le 24 juillet 1971, ou d'adhésion à celle-ci, avaient été dépo- 
sés auprès de cette Organisation: 

instrument de ratification par le Kenya de la Convention et des Pro- 
tocoles annexes 1 et 2, le 4 janvier 1974; 

instrument  d'adhésion   par  le  Sénégal  à   la   Convention   et   aux   Pro- 
tocoles annexes 1 et 2, le 9 avril 1974; 

instrument de ratification par l'Espagne de la Convention et du Pro- 
tocole annexe 2, le 10 avril 1974. 

Le Kenya, le Sénégal et l'Espagne sont ainsi les dixième, onzième 
et douzième Etats à déposer un instrument de ratification ou d'accepta- 
tion de la Convention, ou d'adhésion à celle-ci. 

Aux termes du paragraphe 1 de son article IX, la Convention entrera 
en vigueur trois mois après le dépôt de douze instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'adhésion, c'est-à-dire le 10 juillet 1974. 

Quant   aux   Protocoles,   conformément   à   leur   paragraphe   2(b),   ils 
entreront en vigueur pour chaque Etat à la date du dépôt de l'instrument 

[   de ratification, d'acceptation ou d'adhésion y relatif, à condition que cet 
!   Etat soit déjà partie à la Convention de 1971. 



186 

CALENDRIER 

Réunions organisées par FOMPI 

2 au 6 septembre 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (H'C) — Groupe de travail V du Comité ad hoc mixte 

9 au 13 septembre 1974 (Genève) —i Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail lu du Comité ad hoc mixte 

9 au 13 septembre 1974 (Genève) — PCT — Comité intérimaire consultatif pour les questions administratives — Groupe de travail sur les formulaires 

18 au 20 septembre 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité plénier (PLC) 

24 au 30 septembre 1974 (Genève) — Comité de coordination de I'OMPI et Comités exécutifs des Unions de Paris et de Berne — Sessions ordinaires 

30 septembre au 4 octobre 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail I du Comité ad hoc mixte 

2 au 4 octobre 1974 (Genève) — Découvertes scientifiques — Groupe de travail 

7 au 11 octobre 1974 (Moscou) — « Rôle de l'information divulguée par les documents de brevets dans le cadre de la recherche et du dévelop- 
pement » — Symposium 
Participation  ouverte   à   tons les  intéressés contre paiement   d'un   droit   d'inscription  —   Note:  Réunion   organisée   en   collaboration   avec   le 
Comité d'Etat pour les inventions et les découvertes du Conseil des Ministres de l'URSS 

16 et 17 octobre 1974 (Vienne) — Réunion des utilisateurs de l'INPADOC 

21 au 25 octobre 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes de recherche documentaire (TCSS) 

28 octobre au 1«' novembre 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation (TCST) 

4 au 8 novembre 1974 (Genève) — Protection internationale des appellations d'origine et des autres indications de provenance — Comité d'experts 

4 an 8 novembre 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (D7C) — Groupe de travail IV du Comité ad hoc mixte 

12 au 19 novembre 1974 (Genève) — PCT — Comités intérimaires — Sessions annuelles 

18 au 22 novembre 1974 (Genève) — Séminaire sur les licences 

25 au 29 novembre 1974 (Genève) — Revision de la loi-type concernant les inventions — Groupe de travail 

2 au 6 décembre 1974 (Yaounde) — Séminaire africain francophone sur la propriété intellectuelle 

9 au 13 décembre 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Bureau du Comité ad hoc mixte 

16 au 18 décembre 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique (TCC) 

22 au 24 janvier 1975 (Genève) — Publication des possibilités de licences — Groupe de consultants 

27 au 30 janvier 1975 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Classification des dossiers de recherches — Groupe de travail 

17 au 28 février 1975 (Munich) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail II du Comité ad hoc mixte 

17 au 21 mars 1975 (Genève) — Programme technico-juridique de I'OMPI pour l'acquisition, par les pays en voie de développement, des tech- 
niques en rapport avec la propriété industrielle — Comité permanent (2e session) 

7 au 18 avril 1975 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation (TCST) et Comité technique chargé des systèmes de 
recherche documentaire (TCSS) 

14 au 25 avril 1975  (Rijswijk) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail lu du Comité ad hoc mixte 

12 au 23 mai 1975 (Washington) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail I du Comité ad hoc mixte 

4 au 6 juin 1975 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique (TCC) 

9 au 13 (ou 20) juin 1975 (Genève) — Classification internationale des brevets (B?C) — Groupe de travail V du Comité ad hoc mixte 

15 au 26 septembre 1975 (Rijswijk) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail IV du Comité ad hoc mixte 

17 au 19 septembre 1975 (Genève) — ICIREPAT — Comité plénier (PLC) 

23 au 30 septembre 1975 (Genève) — Comité de coordination de I'OMPI et Comités exécutifs des Unions de Paris et de Berne — Sessions ordi- 
naires 

14 au 25 octobre 1975 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation (TCST) et Comité technique chargé des systèmes 
de recherche documentaire (TCSS) 

3 au 14 novembre 1975 (Berne) — Classification internationale des brevets (B?Q — Groupe de travail H du Comité ad hoc mixte 

1" au 12 décembre 1975 (Munich) — Classification internationale des brevets (TPC) — Groupe de travail III du Comité ad hoc mixte 

8, 9 et 16 décembre 1975 (Genève) — Convention internationale sur ht protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de 
phonogrammes et des organismes de radiodiffusion — Comité intergouvernemental — Session ordinaire (organisée conjointement avec l'Orga- 
nisation internationale du travail et l'Unesco) 

10 au 16 décembre 1975 (Genève) — Comité exécutif de l'Union de Berne — (session extraordinaire) 

10 au 12 décembre 1975 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique (TCC) 
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Réunions de l'UPOV 

21 au 23 octobre 1974 (Genève) — Réunion des Etats-membres avec des Etats non-membres 

23 octobre 1974 (Genève) —• Comité de travail consultatif 

24 au 26 octobre 1974 (Genève) — Conseil 

5 et 6 novembre 1974 (Genève) — Comité directeur technique 

7 novembre 1974 (Genève) — Groupe de travail sur l'examen centralisé 

Réunions d'autres organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

11 au 13 septembre 1974 (Bruxelles) — Institut international des brevets — Conseil d'administration 

6 an 10 octobre 1974 (Rome) — Ligue internationale contre la concurrence déloyale — Congrès 

21 au 23 octobre 1974 (Rijswijk) — Institut international des brevets — Conseil d'administration 

11 au 16 novembre 1974 (Santiago) — Association interaméricaine de propriété industrielle — Congrès 

9 au 11 décembre 1974 (Rijswijk) — Institut international des brevets — Conseil d'administration 

21 au 25 avril 1975 (Hambourg) — Confédération internationale  des sociétés  d'auleurs  et compositeurs —  Congrès 

3 au 10 mai 1975 (San Francisco) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle — Congrès 

AVIS DE VACANCES D'EMPLOIS 

Mises au concours n°' 227, 228 et 229 

Vice-Directeurs généraux 

En ce qui concerne les trois mises au concours relatives 
aux postes de Vice-Directeurs généraux, annoncées dans le 
numéro de janvier 1974 du Droit d'Auteur, la date limite du 
dépôt des candidatures a été prolongée du 15 juin 1974 jus- 
qu'au 15 août 1974. 
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